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La conférence sur le climat organisée à Paris à la fin de cette
année 2015 va réunir les représentants des gouvernements de
la planète et de nombreuses ONG. Des milliers d’acteurs de
la société civile venus du monde entier sont attendus pour
participer à cette conférence. 
La question se pose donc pour nous, ergonomes, et tout
particulièrement pour la SELF de réfléchir à la contribu-
tion de l’ergonomie à cette question majeure du reten-
tissement des activités humaines sur le devenir de la
planète. Certains considèreront peut-être que, ce fai-
sant, l’ergonomie élargirait par trop son domaine d’in-
tervention et n’aurait pas de réflexion originale à pro-
poser. Tel n’est pas notre point de vue. En effet, dans
le passé déjà, dans ses interventions ou ses
recherches, l’ergonomie et les ergonomes ont déjà
dû, à plusieurs occasions, élargir leurs domaines de
compétences pour résoudre des questions nou-
velles, faire appel à des disciplines connexes, s’ap-
proprier des modèles scientifiques qu’ils ne maîtri-
saient pas de prime abord. Et surtout la question du
réchauffement de la planète – de l’avis de la grande
majorité des experts compétents – est la consé-
quence directe des activités humaines. Rien de ce
qui concerne les activités humaines ne saurait donc
être étranger à l’ergonomie !
Nous pouvons constater également que, depuis
quelque temps, les ergonomes ont conduit des
réflexions, des recherches ou des interventions sur la
question du « développement durable », souvent en
rapport avec les objectifs de la conférence. Certains de
ces travaux étaient présents dans le symposium co-
organisé par FEES et par l’IEA dans le cadre du 49ème
Congrès de la SELF à Paris en 2013. Il nous semble donc
que l’ergonomie et les ergonomes, dans leurs différents
métiers (chercheurs, enseignants, consultants…) peuvent
apporter une contribution utile à cette conférence « COP
21 ».
Les principaux défis et opportunités présentés par le change-
ment climatique sont résumés par exemple dans le rapport
« cinquième rapport d’évaluation du GIEC » (*). Il est relevé dans
ce rapport que les effets du changement climatique – différenciés
selon les grandes aires géographiques – seront sensibles principale-
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ment dans les secteurs de l’agriculture, de l’éner-
gie et du tourisme, en particulier du fait de la
pénurie d’eau. Les effets sur l’activité seront liés à
la baisse de la productivité humaine : l’augmenta-
tion de la température aura pour conséquence
l’augmentation du stress thermique pour les opé-
rateurs. Les équilibres entre zones urbaines et
zones rurales seront profondément modifiés ainsi
que les politiques d’aménagement urbain.
En termes positifs, les mesures prises pour rédui-
re les gaz à effet de serre pourront conduire à des
créations d’emploi et des transformations du tra-
vail dans différents secteurs : ceux des énergies
renouvelables, de la protection contre les inonda-
tions, de l’isolation de bâtiments, de la lutte pour
l’efficacité énergétique qui aura comme consé-
quence la recherche d’infrastructures plus résis-
tantes et le développement des  « emplois verts ».
Tous ces bouleversements vont profondément
modifier les activités de travail et donc le point de
vue de l’ergonomie sur ces activités. Il s’agit donc
pour l’ergonomie de participer aux débats et au
travail de construction d’une cause commune
avec les parties concernées (le mouvement écolo-
giste, les travailleurs, les entreprises et les repré-
sentants gouvernementaux…) pour promouvoir
un nouveau mode de développement dans lequel
la croissance des quantités de biens et services
produits ne constituerait plus la principale mesure
de la performance. L’ergonomie paraît particuliè-
rement bien placée pour prolonger les réflexions
sur le travail soutenable ou sur un modèle d’ergo-
nomie développementale pour contribuer aux
besoins de raisonner autrement et d’envisager les
modalités d’une activité humaine compatible avec
les besoins de l’écosystème.
Pour les ergonomes, il s’agit par exemple :
• d’être impliqués dans l’instruction des décisions
qui président aux choix des activités humaines,
agricoles, industrielles ou de services et de loca-
lisation de ces activités, sur la base des connais-
sances produites par l’ergonomie (notamment
les données d’anthropologie sociale et cogniti-
ve).

• de promouvoir des organisations du travail et
des modes de management considérant l’activi-
té de travail et les opérateurs comme des res-
sources dans le cadre d’une économie de la

connaissance, qui contribuent à la performance
globale des entreprises et qui intègrent les
objectifs de développement durable et de
réduction de l’impact des activités humaines sur
le climat  ;

• de contribuer à la conception de produits (tels
que des bâtiments, des usines, des véhicules, ou
des équipements…) intégrant les préoccupa-
tions de développement durable dans la locali-
sation des implantations, le choix des compo-
sants des produits, leurs usages, ainsi que les
modalités de leur gestion dans le long terme.

• de contribuer à la mise en place de conditions
de travail soutenables pour les opérateurs qui
vivent ces organisations et qui prennent en
considération à la fois les conséquences sur la
santé humaine et le développement durable du
« vivre ensemble » (i.e. la manière dont le travail
fait société et contribue au développement de
la culture), au quotidien ainsi que dans le long
terme ;

• de contribuer à la constitution de nouvelles
bases de données sur le contenu du travail et au
développement des connaissances sur le travail,
le cas échéant agrégées par grands domaines
en vue de contribuer à la nécessaire « transition
statistique» qui est une des conditions d’une
transition écologique.

C’est pourquoi le Conseil d’Administration de la
SELF a proposé au Conseil de l’IEA et au Conseil
de FEES de s’associer à la préparation de cette
conférence afin que les ergonomes y fassent
entendre leur voix par l’intermédiaire de leurs
organisations. Du fait que la France accueille la
conférence sur le climat, à  Paris - Le Bourget, du
30 novembre au 10 décembre 2015, la SELF a sug-
géré que des membres de la SELF fassent partie
de la délégation qui pourrait être constituée par
l’IEA ou FEES dans cette conférence.
Nous avons besoin de la contribution de tous les
membres de la SELF pour préparer cette initiative.

PPaassccaall  EETTIIEENNNNEE,,  aaddmmiinniissttrraatteeuurr  ddee  llaa  SSEELLFF

(*) Principales conclusions du cinquième rapport
d’évaluation du GIEC sur l’évolution du cli-
mat(AR5) - Mike Scott - Mai 2014
www.europeanclimate.org

ÉDITORIAL

Bulletin de la SELF - n°174 - 4 - septembre 2015



J’avais terminé mes précédentes brèves sur la
prise de position de la SELF concernant la
modernisation du dialogue social, en vous fai-
sant part de notre souhait d’organiser une jour-
née d’échange sur le sujet. La SELF sous la
houlette de Pascal Étienne et de Véronique
Poète et la mise à contribution de plusieurs de
ses membres a pu organiser cette journée le 24
juin dernier.

Cette journée a été un succès, tant du point de
vue du nombre de participants que de la
richesse des points de vue qui ont fait claire-
ment ressortir que la question fait débat. Nous
veillerons à lui donner des suites. Dans l’immé-
diat par la publication des actes disponibles
sur le site de la SELF, et à l’avenir par le souhait
des membres du CA :
• d’animer un forum thématique sur le nou-
veau site de la SELF,

• d’assurer le suivi des prises de position
publiques de la SELF dans le débat social et
institutionnel,

• de préparer une nouvelle journée SELF au
printemps 2016 sur cette thématique,

• et d’assurer une présence de cette théma-
tique dans le Congrès 2016.

En ce début d’été, les travaux pour l’organisa-
tion du 50ème congrès de la SELF (qui aura lieu
à Paris les 23, 24 et 25 septembre 2015) se
poursuivent, et le programme publié suite aux
travaux du comité scientifique laisse augurer
d’une belle réussite dont vous serez à même

de juger quand vous lirez ces lignes. Les
membres du CA, quant à eux préparent l’as-
semblée générale de notre association qui se
tiendra durant le congrès, le 24 septembre à
17h30. J’espère vous y voir nombreux, afin que
nous puissions échanger sur le bilan de notre
activité sur le dernier exercice… mais égale-
ment sur le nouveau site web de la SELF, qui
sera présenté, en avant première, lors du
congrès la veille au soir (17h30, salle Louis
Armand). 

En effet, après un travail en profondeur en
compagnie de notre prestataire, nous tou-
chons enfin au but… et le nouveau site web qui
vous sera présenté va nous changer la vie à
toutes et à tous (administrateurs et membres
actifs ou correspondants). En mon nom et au
nom de tous les membres de la SELF, je vou-
drais remercier Fabrice Bourgeois et tous les
membres du groupe projet qu’il a piloté pour
ce nouvel outil qui permettra à notre associa-
tion de rentrer dans une nouvelle dimension, à
la hauteur des besoins de notre temps ! 

Vous souhaitant à toutes et à tous une belle fin
d’été, j’espère avoir l’occasion de vous rencon-
trer en nombre à l’occasion du Congrès au
mois de septembre prochain.

Bien cordialement

Gabin GINDRO 
Secrétaire général

21
mars

20
mars

BRÈVES DU CA DE LA SELF 
(février 2015 - juillet 2015)

VIE DE LA SELF
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étéComme il est d’heureuse tradition, mais pas
toujours de si heureuse réalisation, le congrès
de la SELF a marqué l’année 2014.
L’organisation par le GEDER a permis de réunir
près de 450 congressistes à La Rochelle, ce
dont il faut vraiment se réjouir. 
Pour le CA, son activité en 2014-2015 s’est prin-
cipalement concentrée sur la finalisation de la
refonte de notre système d’information, outil
majeur pour la modernisation de notre fonc-
tionnement. L’enjeu est en effet de libérer
l’énergie des administrateurs sur les missions
stratégiques dont ils sont comptables auprès
de la communauté, comme par exemple d’ani-
mer les débats nécessaires pour faire vivre le
métier et la discipline qui nous réunissent. 

Mais comme il est malheureusement de tradi-
tion aussi, un retour sur les événements de
cette année impose le rappel que nous devons
à la mémoire de celles-ceux d’entre nous que
nous avons perdus. AAllaaiinn  KKEERRGGUUEELLEENN est
décédé le 4 mai 2015 ; un hommage lui a été
rendu dans un communiqué de la SELF, par de
chaleureuses évocations dans le bulletin ainsi
que par le dépôt en notre nom commun, d’une
gerbe sur sa tombe le jour de ses obsèques. Il
faut convenir que c’était bien le moins au
regard de l’énergie et du dévouement qu’il a
déployés si longtemps au service de toute
notre communauté dont il fut un animateur
influent dans les fonctions qu’il a occupées
directement à la SELF ou encore au sein de la
revue Activités. 

*
*    *

Ce rapport moral rend compte de l’activité de
notre société, d’octobre 2014 à septembre
2015. 
Après avoir rappelé la composition de l’équipe
du conseil d’administration élargie, nous pré-
sentons le bilan moral et le rapport financier de
notre société.

CCoommppoossiittiioonn  dduu  CCOONNSSEEIILL
dd’’AADDMMIINNIISSTTRRAATTIIOONN

L’assemblée générale, d’octobre 2014 à Paris, a
reconduit Fabrice BOURGEOIS et René PATES-
SON pour un second mandat, et élu Véronique
POETE, Julien NELSON, Nicolas FROMENT. 
Ce fut aussi l’occasion de remercier chaleureu-
sement Moustafa ZOUINAR et Arnaud TRAN
VAN pour leurs contributions actives au fonc-
tionnement du CA durant leurs mandats d’ad-
ministrateur.

LLee  bbuurreeaauu ::
FFrraannççooiiss  HHUUBBAAUULLTT :: Président, Délégué à
l’IEA.
PPaassccaall  ÉÉTTIIEENNNNEE  :: Vice-Président aux Affaires
Internationales, Délégué à l’IEA, Délégué aux
relations européennes (FEES), commission
DECAM.
FFaabbrriiccee  BBOOUURRGGEEOOIISS :: Vice-Président aux
Affaires Nationales, Délégué aux relations avec
les Associations, commission PRP, Chef du pro-
jet Système d’Information de la Self.
GGaabbiinn  GGIINNDDRROO :: Secrétaire Général, relations
groupe métier ORME.
FFrraanncckk  CCHHAABBUUTT :: Trésorier, Président de la
commission PRP, commission DECAM.

LLeess  aaddmmiinniissttrraatteeuurrss,,
DDoommiinniiqquuee  BBAARRAADDAATT :: Suivi des congrès et
manifestations co-organisés et parrainés par la
SELF, relations avec les médias.
JJuussttiinnee  FFOORRRRIIEERRRREE :: Rédactrice du Bulletin de
liaison, Déléguée aux revues, Déléguée aux
relations avec l’enseignement et la recherche
en ergonomie.
AAddeellaaïïddee  NNAASSCCIIMMIIEENNTTOO :: Déléguée aux
congrès, Déléguée aux relations avec l’ensei-
gnement et la recherche en ergonomie, grou-
pe métier ORME, Suivi des congrès et manifes-
tations co-organisés et parrainés par la SELF.
VVéérroonniiqquuee  PPOOEETTEE ::  Déléguée aux candida-

VIE DE LA SELF
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tures, groupe métier ORME, Bourse de l’initia-
tive.
RReennéé  PPAATTEESSSSOONN :: Délégué au Système
d’Information Informatique, en charge de SELF
Express, relations avec la commission Histoire,
commission DECAM.
JJuulliieenn  NNEELLSSOONN  : relations avec les
Associations, relations avec ARTEE.
NNiiccoollaass  FFRROOMMEENNTT  : relations avec les
Associations, relations avec la commission
Jeunes Pratiques en Réflexions, Bourse de l’ini-
tiative.

DDééllééggaattiioonnss  eett  PPrrééssiiddeenncceess  ddee  ccoommmmiissssiioonn
((mmeemmbbrreess  nnoonn--aaddmmiinniissttrraatteeuurrss)) ::
Notre association n’existe que par la contribu-
tion active de tous ses membres. 
Certaines contributions sont engagées par des
membres eux-mêmes, et le Conseil se charge
de les encourager, les accueillir, les soutenir en
les aidant à aboutir. Merci, ici, pour toutes ces
initiatives passées et à venir. 
D’autres missions sont confiées par le CA à des
membres qui acceptent de donner généreuse-
ment de leur temps à la vie commune en
acceptant ces responsabilités. Sans leurs
contributions, notre société ne pourrait pas
fonctionner, et parmi ces membres il nous faut
particulièrement remercier : 
AAnnnniiee  DDRROOUUIINN :: Présidente de la commission
Histoire.
TThhiieerrrryy  MMOORRLLEETT :: Président de la commission
DECAM.
SSaarraahh  CCOOUUIILLLLAAUUDD  : Présidente de la commis-
sion Jeunes Pratiques en Réflexions 

LLee  sseeccrrééttaarriiaatt  ppeerrmmaanneenntt ::
VVéérroonniiqquuee  TTUURRBBEETT DDEELLOOFF assure toujours le
secrétariat permanent. Cela a été maintes fois
souligné mais qu’importe : son investissement
est essentiel pour tenir les missions courantes
de notre société. L’engagement et la stabilité
du secrétariat permanent sont une condition
indispensable à la poursuite de nos activités
dans la durée.
Parmi les nombreuses tâches assurées par
Véronique, rappelons : la gestion administrati-

ve des dossiers d’inscriptions pour les corres-
pondants étudiants et les membres correspon-
dants, le suivi des dossiers des membres (diffu-
sion de l’appel à cotisation, réception et enre-
gistrement des cotisations, facturation, mise à
jour de l’annuaire, etc.), la préparation et l’ex-
pédition des notifications et des bulletins de
vote, l’archivage des comptes-rendus du
conseil d’administration et des assemblées
générales, l’articulation, la relecture et la mise
en forme du bulletin de liaison. 

Du fait même de cette inscription dans la
durée, le secrétariat permanent porte une par-
tie de la mémoire de notre société. Et de fait,
le Secrétaire Général Gabin GINDRO et
Véronique TURBET DELOF assurent la liaison
entre les administrateurs ; ensemble, il leur
incombe de faire face à des tâches souvent
peu visibles mais nécessaires pour un fonction-
nement fluide de la SELF. 
Tandem très stratégique, donc, que le départ à
la retraite de Véronique en septembre 2015
– et je vous invite à lui témoigner ensemble
tout notre soutien dans cette rude épreuve…
lors de l’assemblée générale – ne devrait pas
remettre en cause pour le moment, à condition
de réorganiser les moyens qui permettront
d’assurer sa pérennité et son renforcement. 

RRAAPPPPOORRTT  MMOORRAALL
Le rapport moral se décline en trois rubriques :

I - Affaires Nationales
II - Affaires Internationales
III - Fonctionnement de la SELF

II  --  AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  aassssoocciiaattiioonnss
Depuis 4 ans, la SELF s’est engagée dans le
développement d’un partenariat durable avec
les différentes associations qui structurent la
communauté des ergonomes. 
Cette dynamique n’a pas été portée par des
projets spécifiques cette année, mais le CA
s’est attaché à traduire son souci de promou-

VIE DE LA SELF

Bulletin de la SELF  n°174 - 7 - septembre 2015



voir ces relations, en critères intégrables dans
le cahier des charges de la refonte de notre
système d’information.  
Ainsi, le nouveau site de la SELF mis en ligne à
l’occasion du congrès 2015 donnera une place
importante à l’information concernant la vie de
l’ergonomie. Cette rubrique a été conçue pour
rendre compte particulièrement de la vie asso-
ciative et présente les associations relais des
différents les métiers de l’ergonomie (ensei-
gnement, recherche, conseil – interne et exter-
ne –…), les associations qui fédèrent les ergo-
nomes dans les régions, les liens qui nous unis-
sent à elles, particulièrement les actions com-
munes, réalisées et en cours (cf. l’action ORME,
la tenue d’un stand commun aux salons
Préventica…).

EEnnsseeiiggnneemmeenntt  eett  ffoorrmmaattiioonn  eenn  eerrggoonnoommiiee
La SELF est présente dans le groupe de pilota-
ge (GP) de la formation à la recherche en ergo-
nomie hébergée au Cnam, avec le CE2, ARPE-
GE et RJCe. Le GP s’est réuni début juin pour
réaliser le bilan de la formation et préparer la
rentrée : 22 inscrits, dont 9 en M2R et 13 en
première année de thèse. La formation sera
poursuivie sans changements majeurs.

CCoommmmiissssiioonn  HHiissttooiirree
Sous l’impulsion remarquable d’Annie
DROUIN, la commission Histoire s’est bien
étoffée ces dernières années : elle était cette
année encore, composée de BBrriiggiittttee
AARRNNAAUUDD--RROONNSSSSIINN,,  SSiimmoonn  BBOOUUIISSSSEETT,,  AAnnnniiee
DDRROOUUIINN,,  CCoorriinnnnee  GGRROOSSSSEE,,  HHuugguueess  MMOONNOODD,,
RReennéé  PPAATTEESSSSOONN,,  MMiicchheell  PPOOTTTTIIEERR,,  FFrraanncciiss
SSIIXX,,  JJeeaann--CCllaauuddee  SSPPEERRAANNDDIIOO. 
Durant cet exercice, la commission a enrichi le
matériau constitué à partir des entretiens, tra-
vail essentiel engagé depuis plusieurs années : 
• 21 entretiens « anciens », effectués par
Antoine LAVILLE et Michel POTTIER

• 17 nouveaux entretiens, dont la majorité a
été réalisée lors d’un déplacement à
Toulouse en janvier 2015

Le stock d’entretiens est devenu très impor-
tant, il est envisagé d’en accélérer la publica-

tion via le bulletin et par une mise en ligne sur
le nouveau site de la SELF (publication men-
suelle). 

L’exercice 2014-2015 a également été consacré
à poursuivre le regroupement de nos archives
(entamé sur l’exercice précédent) : ainsi, cette
année la commission histoire a recueilli les
archives de la SELF (à Toulouse), celles de
Michel NEBOIT, d’Antoine LAVILLE et devrait
recevoir celles de Bernard METZ et de James
CARPENTIER (en cours de négociation). 
À l’issue de ces « récoltes », la constitution d’un
nouveau fonds d’archive est envisagée. À ce
titre, deux lieux de stockage sont envisagés :
aux Archives départementales de Bobigny ou
aux Archives du travail à Roubaix. Les contacts
avec ces deux organismes sont en cours. 
Enfin, la commission Histoire travaille à une
contribution de la SELF à la journée « Alain
WISNER » préparée par le GRESHTO pour
2016. Un article est en cours de rédaction à
partir de tous les entretiens effectués à ce jour.
Il sera le reflet de tous les passages des entre-
tiens où Alain WISNER est évoqué. Il sera pro-
posé aux membres du GRESHTO et adapté en
fonction des autres contributions envisagées
par le GRESHTO.

RReellaattiioonnss  aavveecc  lleess  rreevvuueess
Les relations avec les revues ont été poursui-
vies cette année, avec AAccttiivviittééss notamment :
maintien de la présence de la SELF dans le
comité éditorial et renouvellement de la
convention et de la dotation financière (5.000 €)
liant la SELF à Activités.

CCoommmmiissssiioonn  PPRRPP
Sur la base du travail réalisé sur l’exercice 2013-
2014, la commission Prévention des Risques
Professionnels avait prévu de mettre en place
en 2015 des temps d’échange sur les pratiques
de prévention. L’idée était d’animer dans 5 ou
6 régions des espaces de rencontre permettant
aux acteurs de la prévention de confronter
leurs pratiques et de consolider les dispositifs
les plus pertinents. Ce projet, très ambitieux,

VIE DE LA SELF
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n’a pu être vraiment engagé cette année, du
fait de l’investissement déjà très important de
ses membres dans le projet de refonte du sys-
tème d’information de la SELF. Mais ce projet
va être relancé en fin d’année 2015 par l’expé-
rimentation d’une réunion en région Aquitaine
avant déploiement. 
Enfin, la commission projette un appel à candi-
datures de coordinateurs locaux de la commis-
sion PRP afin de mettre en place un dispositif
stabilisé pour accompagner et développer la
dynamique en région, et transférer les outils
d’animation.

AAccttiioonn  OORRMMEE :: ggrroouuppee  mmééttiieerr  vviissaanntt  àà
oorrggaanniisseerr  llaa  rrééfflleexxiioonn  ssuurr  lleess  mmééttiieerrss  ddee
ll’’eerrggoonnoommiiee
Les réunions du ggrroouuppee  OORRMMEE (Organisme
Représentant les Métiers de l’Ergonomie) et les
échanges des représentants des différentes
associations (AADDEECCAAPPEE,,  AARRTTEEEE,,  CCEE22,,  CCIINNOOVV
EErrggoonnoommiiee,,  GGEEDDEERR  eett  RRJJCCee) se sont poursuivis
cette année. L’énergie de l’ensemble des
membres s’est concentrée sur un projet
majeur : la refonte des fiches ROME (métiers
d’ergonome) du Pôle Emploi. 
Ainsi, plusieurs réunions ont eu lieu avec des
interlocuteurs de Pôle emploi, avec pour
objectifs de : 
• comprendre l’architecture des différentes
fiches ROME relatives à notre métier (inven-
taire), 

• se mettre d’accord sur les évolutions à opérer
pour améliorer l’adéquation des fiches aux
différents exercices professionnels du métier.

« Une expression des besoins » a été formulée
afin d’élaborer une nouvelle fiche Ergonomie
qui pourra accueillir les diverses déclinaisons
de notre métier (consultant, ergonome interne,
ergonome en service de santé au travail…).
Des migrations seront également réalisées afin
d’actualiser l’existant (en particulier pour les
enseignants/chercheurs).

CCoommmmiissssiioonn  ««  JJeeuunneess  PPrraattiiqquueess  eenn  RRééfflleexxiioonn  »» ::
Une nouvelle commission a vu le jour cette
année au sein de la SELF : la commission

« Jeunes Pratiques en Réflexion » (JPR), prési-
dée par SSaarraahh  CCOOUUIILLLLAAUUDD. 
Les principaux objectifs de cette commission
sont les suivants :
• permettre aux « jeunes » ergonomes
d’échanger, à partir d’exemples concrets
d’intervention, sur leurs pratiques, mais éga-
lement leurs difficultés, inquiétudes, doutes
et peurs ;

• donner un espace aux « jeunes » ergonomes
pour parler d’innovation en matière de
méthodologie d’intervention et aborder ainsi
les problématiques nouvelles qui se posent
aussi à tous les ergonomes ;

• permettre aux « jeunes » ergonomes d’initier
des discussions et débats pour les « jeunes »
ergonomes

• offrir une occasion supplémentaire de
« réseautage », surtout entre les jeunes ergo-
nomes sortant d’écoles différentes, voire de
pays différents comme la France et dans un
premier temps le Québec, et développant
des « types » de pratique différents

La commission a défini un programme pour
l’année 2015, qui se décline en trois réunions :
• la première s’est tenue au mois de juin 2015
réunissant une vingtaine d’ergonomes d’hori-
zons différents autour de projets d’analyse
conjointes ; le représentant de la SEKLFest
intervenu pour parrainer cette première
réunion ;

• la prochaine réunion aura lieu en octobre à
Lyon, et une troisième réunion, dont le lieu
reste à déterminer, sera programmée d’ici la
fin d’année.

Au terme de cette première année, il sera rai-
sonnable de mener une réflexion pour bien
appréhender les raisons qui fondent les
attentes spécifiques des jeunes praticiens. En
lien avec la commission, cette action sera por-
tée par un membre du CA de la SELF, Nicolas
FROMENT. 

IIII  --  AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS

À l’initiative de Pascal ÉTIENNE, un groupe
« international » a été réuni permettant aux
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membres de la SELF d’être impliqués dans les
activités internationales et européennes (IEA,
FEES, DECAM, ARTEE, CREE,…) de mettre en
meilleure visibilité leurs activités respectives de
sorte à mieux les coordonner. Il a été décidé
que cette première fois en mars 2015 en initie
d’autres, pendant le Congrès de la SELF à Paris
notamment, ce qui atteste de l’investissement
croissant de la SELF dans ces domaines. 

RReellaattiioonnss  aavveecc  ll’’IIEEAA
Cette année sera l’objet d’un renouvellement
du bureau de l’IEA, qui aura lieu lors du
« Council meeting » précédant le congrès de
Melbourne, en août. Comme il est normal à
cette occasion, des échanges ont eu lieu entre
représentants des sociétés nationales pour
faire émerger des candidatures, et idéalement
des candidatures porteuses des développe-
ments attendus par ces sociétés. 
Du point de vue de la SELF, l’IEA a incontesta-
blement besoin d’une direction, c’est-à-dire
d’un organe capable d’engager des projets et,
compte tenu de la grande diversité des situa-
tions entre les sociétés, d’animer les débats
nécessairement contradictoires qui devraient
constituer le véritable apport de l’IEA au déve-
loppement de l’ergonomie dans les pays
membres, et par là dans le monde.
L’actualité plus directe a consisté dans les
actions suivantes :
• À l’occasion de la tenue de la Conférence
Climat (COP 21) à Paris en décembre 2015 : le
CA de la SELF a pensé qu’il serait pertinent
que l’ergonomie soit représentée à la confé-
rence en y participant à travers une interven-
tion. Pour ce faire, la SELF a envoyé un docu-
ment programme et un message au
Président de l’IEA proposant que l’IEA, via la
SELF et d’autres sociétés membres, prenne
une initiative sur cette question : pas de réac-
tion positive du Président de l’IEA mais sug-
gestion de prendre contact avec le Technical
Committee développement durable de l’IEA
qui n’a pour le moment pas encore réagi.
Des relais sont en cours via FEES.

• La SELF a répondu à l’enquête lancée à l’ini-

tiative de la société australienne sur la place
des étudiants dans les sociétés d’ergonomie.

• La SELF a décidé d’encourager la participa-
tion de ses membres à la commission
(Technical Committee)  sur les standards pro-
fessionnels pour travailler sur la base de don-
nées des « bonnes pratiques »

RReellaattiioonnss  EEuurrooppééeennnneess  ((FFEEEESS))
Au cours de l’année écoulée, la SELF a pour-
suivi son investissement dans FEES via Sylvain
Leduc et Pascal Étienne qui y occupent des
fonctions éminentes : 
• Présence de FEES dans un certain nombre de
réunions européennes : CEN, Ergowork,
OSHA, Euroshnet, SAFERA, ETUI,…

• Intervention dans une conférence ESF (fabri-
cant d’EPI) et accord avec ESF

• Quelques initiatives sont prises autour de la
thématique « ergonomie et créativité ». Sur
proposition de la Société Italienne
d’Ergonomie en vue du Congrès IEA 2018 (en
Allemagne, Portugal, France…) FEES a partici-
pé à un Workshop à Lisbonne le 22 juin dans le
cadre du Congrès REA puis a décidé d’organi-
ser un symposium « ergonomie et créativité »
dans le cadre du congrès SELF 2015 à Paris

• A l’initiative de la SELF, FEES a lancé un Projet
« ergonomie et machines » avec ETUI (l’Institut
syndical européen) : une première réunion
d’échange FEES + ETUI a eu lieu à Bruxelles
en Mars pour confronter les points de vue sur
l’apport de l’ergonomie à la conception et à
l’utilisation des machines et définir un projet
qui pourrait avoir plusieurs dimensions : état
des lieux des ressources / besoins dans les dif-
férents pays,  projets de formation, de
recherche…. Un prochain séminaire pour fina-
liser ces projets aura lieu à Paris en novembre
2015. Un appel à contributions des sociétés
membres va être présenté et publié sur le site
de FEES.

• FEES a poursuivi sa coopération avec CREE (en
participant notamment à ses Conseils qui sont
l’occasion d’élaborer et de finaliser un certain
nombre de propositions d’initiatives
conjointes.
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RReellaattiioonnss  aavveecc  AARRTTEEEE
Rien de particulier cette année, où le représen-
tant de la SELF, Julien NELSON, a pris la char-
ge du suivi des relations avec ARTEE.

CCoommmmiissssiioonn  DDEECCAAMM
Sous la direction de Thierry MORLET, la com-
mission DECAM a élaboré un document de
référence sur l’offre de la SELF en direction des
pays où l’ergonomie de l’activité est émergen-
te : ce document est composé d’un texte, qui a
été présenté au Congrès d’ergonomie d’Alger
et sera très prochainement publié dans le bul-
letin de la SELF et d’une plaquette en français
avec une version en anglais qui sera disponible
pour le 50ème Congrès de la SELF (Paris 2015).
Actuellement, les membres de la commission
travaillent sur leur participation au Congrès
d’ergonomie qui aura lieu en Algérie (octobre
2015), et sur la préparation du Congrès
SELF 2016 à Marseille qui aura une dimension
d’ouverture sur la Méditerranée. 
Enfin la commission poursuit ses réflexions
concernant les projets de certification sur le
modèle du CREE.

IIIIII  --  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

RReellaattiioonn  aavveecc  lleess  ccoonnggrrèèss
Au-delà du bilan du congrès de 2014, le CA a
suivi et accompagné la mise en place du
congrès de 2015 à Paris. 
Partant d’un texte martyr rédigé par les organi-
sateurs du congrès SELF 2011 enrichi par l’ex-
périence plus directe du CA au cours des deux
derniers exercices, un guide d’organisation des
congrès a été finalisé. Ce document sera dis-
ponible sur le nouveau site web. 
Enfin, le CA dispose aujourd’hui d’une bonne
visibilité sur la tenue des congrès SELF de 2016
et 2017 : 
• le congrès 2016 sera réalisé à Marseille. Les
organisateurs (Sylvain LEDUC et Alexis
CORRADI) ont présenté leur projet au CA le
10 février 2015. 

• Une candidature pour le congrès 2017, non
complètement formalisée à ce jour, nous a

déjà été adressée par le réseau RESACT
Midi-Pyrénées. 
La date de réception des candidatures res-
tant fixée à fin 2015, d’autres propositions
restent possibles et bien venues. 

AAddmmiinniissttrraattiioonn  dduu  bbuulllleettiinn  ddee  lliiaaiissoonn
Le bulletin reste pour le conseil un indispen-
sable outil de liaison avec ses membres. Sous
la responsabilité de Justine FORRIERRE et avec
l’aide précieuse d’Annie DROUIN et de
Véronique TURBET DELOF, la réalisation du
bulletin conserve sa forme actuelle. 

RReeccrruutteemmeenntt  ddeess  mmeemmbbrreess
Le recrutement des nouveaux membres est
une priorité du conseil. Nous sommes actuelle-
ment 600, membres actifs, correspondants,
étudiants et membres d’honneur réunis. Ce
chiffre est globalement stable depuis une dizai-
ne d’années, pendant lesquelles nous avons
quand même connu un pic de 650 en 2009 et
2010… et il est en somme sans vraie relation
avec l’activité réelle des ergonomes. C’est là
une affaire préoccupante, et c’est l’affaire de
tous : tous ensemble, nous nous devons d’être
attentifs au renouvellement des membres afin
de conserver une représentativité pertinente
de notre communauté et suivre les évolutions
des générations. 
Pour cette année, nous avons le plaisir d’ac-
cueillir 10 nouveaux membres :
AAUUGGRROOSS  BBoorriiss,,  parrainé par Véronique Poete
& François Daniellou
CCOORRRRAADDII  AAlleexxiiss,,  parrainé par Pascal Étienne &
Sylvain Leduc
DDOONNNNEETT  SSttéépphhaanniiee,,  parrainée par Christian
Blatter & Florian Temple
JJOOSSSSEERRAANNDD  MMyyllèènnee,,  parrainée par Anne
Benedetto & Virginie Rascle
LLAAUURREETT  SSttéépphhaannee,,  parrainé par Béatrice
Barthe & Gabin Gindro
NNEEEERRMMUULL  KKeesshhaavv,,  parrainé par François
Daniellou & Pascal Étienne
PPAARRDDOO  SSaannttiiaaggoo,,  parrainé par François
Daniellou & Alexandre Morais
RRAASSCCLLEE  VViirrggiinniiee,,  parrainée par Gaëtan
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Bourmaud & Sébastien Houlgate
RREEAALL  CChhrriissttoopphhee,,  parrainé par Gabin Gindro &
Adélaïde Nascimento
RROOUUSSSSEEAAUU  MMiicchheellllee,,  parrainée par François
Hubault & Tchibara Aletcheredji

MMiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’uunn  ssyyssttèèmmee  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn  ppoouurr
uunn  mmeeiilllleeuurr  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  ddee  llaa  SSEELLFF
La mise en place d’un nouveau système d’in-
formation est le dossier majeur de l’exercice de
cette année dont le projet a été présenté lors
de l’assemblée générale de 2014. 
Avec l’assistance du Cabinet Spyrit, nous avons
réalisé une analyse de nos fonctionnements
actuels et futurs, afin d’établir l’expression de
nos besoins. Ce travail a permis d’établir un
cahier des charges fonctionnel permettant de
cadrer sur quoi et en quoi des outils informa-
tiques peuvent être un support à nos activités. 
Le projet ambitionnait de disposer de :
• un nouveau site plus interactif avec ses
membres et plus accessible aux administra-
teurs pour le faire vivre, 

• un outil de gestion disposant d’une base
documentaire commune pour les administra-
teurs 

Il est maintenant concrétisé.
Le nouveau site doit donner une image et une
information plus dynamiques de l’action de la
SELF et surtout une vision plus large de la vie
de l’ergonomie en France et à l’international.
L’outil de gestion doit permettre aux adminis-
trateurs (dont le turn-over est important) d’en-
trer plus rapidement et facilement dans leurs
rôles et de compléter plus aisément la base
documentaire correspondant à leurs mandats.

CCOONNCCLLUUSSIIOONN

La mise en place du nouveau système d’infor-
mation et de gestion deviendra effective à
compter du mois d’octobre 2015. 
Le temps requis pour la conception et le déve-
loppement d’un tel outil a été très important
cette année pour les membres du CA, et
notamment pour les membres du groupe pro-
jet dirigé par Fabrice BOURGEOIS, à savoir :

Nicolas FROMENT, René PATESSON,
Véronique TURBET DELOF, Arnaud TRAN VAN
et Moustafa ZOUINAR. Qu’ils en soient tous
remerciés aujourd’hui, car avec ce nouvel outil,
la SELF va trouver un nouveau rythme, une plus
grande réactivité et une présence plus affirmée
sur les questions de son temps. 
Au-delà de ce travail, les membres du CA ont
poursuivi leurs efforts sur l’ensemble des pro-
jets, et nous sommes particulièrement fiers
d’avoir vu la naissance d’une nouvelle commis-
sion (« Jeunes Pratiques en Réflexion ») et du
travail réalisé en compagnie du collectif ORME
pour la refonte des fiches ROME du pôle
emploi, essentielle pour l’avenir de nos pra-
tiques. 
Enfin le conseil a été marqué par la préoccupa-
tion complémentaire d’anticiper la préparation
des futurs congrès, qui avec les projets de
Marseille 2016 et de Toulouse 2017, sont sur
des bons rails. 

Un dernier point. Le projet de loi sur la moder-
nisation du dialogue social a été tout autant
une occasion de modernisation du dialogue au
sein de la communauté des ergonomes.
L’initiative prise par le CA d’engager le débat a
été accueillie avec pas mal de critiques par cer-
tains membres et très encouragée par d’autres.
Le CA y a vu la nécessité de préciser ses raisons
et l’enjeu qui à son sens justifiait de s’engager
dans un débat public. De tout cela il est finale-
ment résulté la tenue d’une journée colloque,
le 24 juin, où environ 80 personnes sont venues
débattre très ouvertement des questions que
leur posent les évolutions envisagées par le
projet de loi, confirmant l’intérêt de ce type
d’initiative où la SELF joue pleinement son
rôle. 
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RAPPORT FINANCIER 2014-2015
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SSEELLFF                                                              BBiillaann  22001122//22001133            BBiillaann  22001133//22001144      BBiillaann  22001144//22001155
BBiillaannss  CCoommppttaabblleess

aaccttiiff ppaassssiiff aaccttiiff ppaassssiiff        aaccttiiff ppaassssiiff

Compte sur livret 120 000,00 63 471,01 98 471,01

Compte courant        25 232,36 -108 460,09 58 997,76

Fond associatif 128 076,46 107 361,97 159 398,53

Résultat exercice 17 155,90 64 569,13 - 1929,75

TTOOTTAALL 114455  223322,,3366 117711  993311,,1100 115577  446688,,7777
114455  223322,,3366 117711  993311,,1100 115577  446688,,7777

BILAN COMPTABLE 2014/2015

Sur l'exercice 2014-2015, le bilan est en régression. Cela s’explique par plusieurs facteurs : 

1) Comme chaque année, l’avance sur le congrès 2015 a été réalisée (5.000€). Mais exceptionnel-
lement cette année, une avance complémentaire de 12.135€ a été faite aux organisateurs pour
le congrès de 2016 (afin de réserver le lieu du congrès). 
En contrepartie Ergopaca, structure organisatrice du congrès 2016, a présenté au CA de la
SELF un budget prévisionnel du congrès dès le mois de Juin 2015. 

2) Une dépense importante a été attribuée au déroulement du projet de refonte de notre système
d'information, projet structurant pour le développement de notre société 

3) Les cotisations des adhérents, part importante de nos recettes, est en baisse par rapport aux
années précédentes. Comme nous le soulignions l’année dernière, la difficulté de renouvelle-
ment des membres reste une préoccupation d’avenir, et un sujet majeur pour le CA. Autre diffi-
culté qui perdure et qui impacte nos recettes : le recouvrement des cotisations de membres
institutionnels.

4) Un soutien (financier) plus actif à nos commissions : doublement du budget de la commission
histoire (afin de finaliser l’énorme travail de récupération des archives), et développement des
commissions DECAM et Jeunes pratiques.
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RAPPORT FINANCIER 2014-2015

DDÉÉPPEENNSSEESS

Fonctionnement CA               4 209,16 5,2%

Frais de déplacements 2 934,21

Frais repas CA 1 274,95

Secrétariat Permanent          14 228,45 17,5%                    

Honoraires 10 560,00

Frais de déplacements 3 579,54

Fournitures, Téléphone 88,91

Bulletin de liaison            9 489,08                             11,7%

Impression 6 435,50

Routage 3 053,58

Fonctionnement                               27 255,97                           33,6%                    

Communication 456,00

Représentation Internationale 803,29

Cotisation IEA 1 311,78

Cotisation FEES 1 314,00

Assurance 363,44

Frais bancaires                   361,30

Dépenses Exceptionnelles 0,00

Site Web 792,00

Projet SI Site Web 21 584,16

Congrès                                        17 135,00 21,1%

Avance Congrès 2015 5 000,00

Avance Congrès 2016 12 135,00

Commissions                            3 072,45                            3,8 %

Commission Histoire 2 594,85

Commission PRP 0,00

Commission DECAM 0,00

Commission Jeunes pratiques en réflexions 477,60

Actions spécifiques   5 810,00                            7,2%

Subvention Revue Activités 5 000,00

Journée Ergonome et IRP 810,00

TToottaall  ddééppeennsseess                                                                8811  220000,,1111                                        100,0%

RREECCEETTTTEESS

Cotisations adhérents                    33 964,00                           43% 

Membres Institutionnels              14 000,00 18%

Reversement congrès SELF 2014 (Solde)   29 420,00 37 %

Produits financiers    526,36 1%

Recette Journée ergonome et IRP 1 360,00 2%

TToottaall  rreecceetttteess                                                                      7799  227700,,  3366 100%

RRÉÉSSUULLTTAATT  EEXXEERRCCIICCEE --  11  992299,,7755
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RAPPORT FINANCIER 2014/2015
Tendances sur 3 ans
DDÉÉPPEENNSSEESS nn--22                                nn--11                                  22001144//22001155

Fonctionnement CA               5 581                  7 870                      4 209    

Secrétariat Permanent                         14 077                13 777                    14 228

Bulletin de liaison                                11 328                10 305                      9 489

Fonctionnement                                    8 544                13 181    27 256                               

Congrès                                               33 998                35 827                   17 135

Commissions                                         1 381                  6 054                     3 072

Actions spécifiques                             12 864                 11 140                     5 810

TToottaauuxx                                                                                  8877  777722                            9988  115544 8811  220000

RREECCEETTTTEESS nn--22                                nn--11                                  22001144//22001155

Produits financiers              1 279 1 080 526

Bénéfices congrès                               33 834 47 217 29 420

Cotisations                                          38 235 42098 33 964

Cotisations membres institutionnels      6 000 6 000 14 000

Sponsoring SELF                                 23 200 500 0

Recettes Journée PRP                           2 380

Avance sur recette Congrès 63 652

Recette Journée/normalisation/Colloque 1 360

Recettes exceptionnelles 2 175

TToottaauuxx                                                                                110044  992288                        116622  772233 7799  227700

RRÉÉSSUULLTTAATT  EEXXEERRCCIICCEE      1177  115555                          6644  556699 --  11  993300

Concernant le rapport financier, cette année a été marquée par : 

• le congrès de La Rochelle qui a remporté un franc succès, et dont le bilan financier est positif :
29.420 € ont été reversés à la self par le Geder,

• les frais de fonctionnement du CA qui restent contenus et en baisse sur cet exercice,

• l'organisation d’une journée : « l’Ergonome et les instances représentatives du personnel » dont
le bilan financier est positif (550 €),

• un travail auprès des membres institutionnels à continuer.  
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Pour faciliter la lecture et la mise en débat de ce projet d'activité, nous proposons une mise en page
sous forme de tableau avec l'organisation suivante : 
I - Affaires Nationales
II - Affaires Internationales
III - Fonctionnement de la SELF

II  --  AAFFFFAAIIRREESS  NNAATTIIOONNAALLEESS

OObbjjeett OObbjjeeccttiiffss

I-1 Relations avec
les associations
Fabrice Bourgeois

Nicolas Froment

Julien Nelson

I-2 Enseignement
et formation en
ergonomie
Justine Forrierre

Adelaïde Nascimento

1-3 Commission
Histoire
Annie Drouin

René Patesson

• Favoriser le réseautage et faire monter des associations dans des commissions Self.
Par exemple : 
- monter le partenariat entre le CE2 et DECAM pour développer une offre de forma-
tion aux pays en voie de développement, 
- ou encore construire des partenariats pour la mise en place de la bourse de l'initia-
tive.

• Piloter le nouveau site de la SELF de façon à ce qu’il donne une vue d’ensemble et
dynamique de la vie de l’ergonomie en France et dans le monde au travers des infor-
mations issues de la vie des associations françaises, européennes et au-delà.

• Poursuivre la participation dans le groupe de pilotage de la formation à la recherche
en ergonomie hébergée par le Cnam.

• En collaboration avec le CE2, actualiser le recensement des formations en Ergonomie
(diplômantes ou non) et les rendre visibles sur le nouveau site web de la SELF. 

• Projets exercice 2015/2016
- De nouveaux entretiens vont être effectués à Paris et en Province (projets sur Lyon,
Marseille, Metz…).
- La question d’éditer un nouvel ouvrage est en cours de réflexion. Cet ouvrage s’ap-
puierait sur tous les entretiens déjà effectués.

• Participation à la journée « Alain WISNER » préparée par le GRESHTO pour 2016
- Un article est en cours de rédaction à partir de tous les entretiens effectués à ce jour.
Il sera le reflet de tous les passages des entretiens où les personnes ont évoqué
Alain WISNER. Il sera ensuite présenté aux membres du GRESHTO et sera remanié
en fonction des autres contributions envisagées par le GRESHTO.

• Constitution d’un nouveau fonds d’archives
- Deux lieux de stockage des archives sont envisagés : aux Archives départementales
de Bobigny ou aux Archives du travail à Roubaix. Les contacts avec ces deux orga-
nismes sont en cours. 
- Nous avons « récolté » les archives de la SELF (à Toulouse), celles de Michel NEBOIT,
d’Antoine LAVILLE et, en cours de négociation, celles de Bernard METZ et de James
CARPENTIER
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1-4 Commission
PRP
Franck Chabut

Fabrice Bourgeois

1-5 Relation avec
les Revues
Justinne Forrierre

1-6 Animation du
groupe métier inter
associatif - ORME
Gabin Gindro

Véronique Poète

Adelaïde Nascimento

1-7 Commission
Jeunes Pratiques
en Réflexions
Nicolas Froment

1-8 Bourse de l’ini-
tiative

• Mettre en place en 2015 des temps d'échange sur les pratiques de prévention. 
• Le projet va reprendre en fin d’année 2015 par l’expérimentation d’une réunion en
région Aquitaine avant déploiement sur d’autres régions 

• Assurer la continuité de la présence de la Self dans le comité éditorial d'Activités

• Poursuite des travaux engagés avec le collectif ORME : rendre visible l’unité, mais
aussi les spécificités d’un ou des métiers pouvant être pratiqué au travers de la dif-
fusion des fiches métiers produites. 

• Prolonger le travail avec le collectif ORME et les interlocuteurs de pôle emploi dans
le cadre de la création d’une fiche ROME « Ergonomie » 

• Poursuite de la réflexion sur les besoins de professionnalisation des ergonomes (for-
mation initiale et soutien démarrage activité) : organisation d’une nouvelle réunion
sur le sujet après celle de décembre 2014, peut-être en décembre 2015  

• Participation de la SELF au recensement des ergonomes lancé par ADECAPE

• 2 réunions à venir : la prochaine sur Lyon en octobre 2015, et une dernière réunion
d’ici fin d’année 2015 (lieu non défini)

• Bilan des 3 premières réunions et nouvelles propositions 
• Engager une réflexion pour comprendre les attentes spécifiques des jeunes prati-
ciens

• Toujours d’actualité si appel à projet 
• Voir la possibilité de mettre en place la bourse de l'initiative en partenariat avec
d'autres associations. 

• Accentuer la communication vers les étudiants 

IIII--  AAFFFFAAIIRREESS  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALLEESS

II-1 Relation
Européenne -
FEES
Pascal Étienne

II-2 Relation
Européenne - ARTEE
Julien Nelson

• Poursuivre l'investissement de la SELF dans FEES (à travers les fonctions du Président
et du Secrétaire général), notamment les coopérations avec les organismes et réseaux
européens concernés par l’ergonomie (ETUI, ESF, SAFERA, OSHA, ERGOWORK…) sur
différentes thématiques : santé sécurité au travail, créativité, résilience, conception des
produits, formation des ergonomes

• Renforcer la coopération de FEES avec CREE et poursuivre l’implication dans CREE (à
travers la fonction de Président) en vue de la mise en place de ressources et d’initia-
tives conjointes…

• Poursuivre la préparation dans le cadre de FEES du Congrès de l’IEA 2018 avec les dif-
férentes sociétés européennes d’ergonomie sur la thématique « ergonomie et créati-
vité »

• Suivi des relations avec ARTEE
• Accompagner les projets de développement et de communication d'ARTEE
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II-3 Relation
Internationale - IEA
Pascal Étienne

Adelaïde Nascimento

II-4 Relation
Internationale -
Actions à destina-
tion des pays où
l’ergonomie est
émergente
Pascal Étienne

Franck Chabut

Thierry Morlet

René Patesson

• Étudier la possibilité d'une candidature de la France pour un prochain congrès de
l'IEA 

• Poursuite de la coordination au sein d’un groupe « international » des adhérents
impliqués dans les activités internationales et européennes (IEA, FEES , DECAM,
ARTEE, CREE,..)

• Soutien à l’organisation par P. FALZON et V. MOLLO en 2016 à Toulouse, d’un col-
loque du Technical Committee de l’IEA, « Healthcare system Ergonomics and
Patient Safety (HEPS) »

• Poursuite des contacts avec la Tunisie et le Maroc.
• Congrès d’ergonomie à Alger fin octobre : présentation de la SELF et de la com-
mission DECAM (communication et diffusion du dépliant SELF qui sera également
traduit en Anglais) 

• Offre de ressource dans les pays où l’ergonomie est en développement 
• Promotion de l’offre de la Commission DECAM en direction des pays où l’ergono-
mie est émergente (articles de fond et documents de vulgarisation) 

• Recensement des ressources disponibles au sein de la SELF pour des projets de
coopération soutenus par la Commission DECAM

• Préparation du Congrès SELF 2016 à Marseille qui aura une dimension d’ouverture
sur la Méditerranée 

• Suivi des réflexions concernant les projets de certification sur le modèle du CREE

IIIIII--  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  DDEE  LLAA  SSEELLFF

III-1 Suivi des
congrès et manifes-
tations co-organi-
sées et parrainnées
Adelaïde Nascimento

III-2 Relation avec
les médias
René Patesson

Fabrice Bourgeois

• Établir le bilan du congrès SELF 2015 (Paris)
• Assurer le suivi de préparation du congrès SELF 2016 (Paris)
• Choisir le projet responsable du congrès de 2017 (Toulouse ?) et prospecter
en vue de susciter des candidatures pour le congrès 2018

• Mettre à jour la publication des actes de la SELF dans ErgoAbstract (non réa-
lisée depuis 2013). 

• Publier dans le nouveau site web 
- les actes des congrès depuis 2003 accompagnés d’une fiche résumée à
propos de chaque congrès (lieu, organisateurs, nombre d’inscrits, etc.)

- le Guide d’organisation des congrès ainsi que les procédures pour la can-
didature à organisation 

• Poursuivre l'animation des outils existants. 
• Stabiliser un fonctionnement pour en faciliter la transmission lors des chan-
gements d'équipe. 

• Voir l'évolution des médias dans le cadre des changements d'outils de la
SELF : améliorer les possibilités de contact par les médias grâce à la plus
grande attractivité du site qui doit devenir un centre de ressources et d’in-
formations
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III-3 Gestion des
outils informa-
tiques - Système
d’Information
René Patesson

Gabin Gindro

Fabrice Bourgeois

Véronique Turbet 

III-4 Administration
du Bulletin de liaison
Justine Forrierre

III-5 Recrutement
des membres
(délégué candida-
tures)
Véronique Poète

• Évaluer l’efficacité attendue du nouveau système d’information mis en place en
octobre 2015, tant du point de vue de la vie de l’ergonomie que du fonctionnement
du CA de la SELF

• Édition des trois bulletins annuels et de l’annuaire
• Relance ou développement de certaines rubriques du bulletin (l’Ergonomie par ceux
qui la font, Les échos de la recherche)

• Réduction et régularisation de dossiers en souffrance
• Améliorations techniques et administratives du processus de recrutement (nouveau
formulaire Web)

• Contribution à l’augmentation des Membres-Correspondants et Membres-
Correspondants étudiants

IIVV--  AAUUTTRREE

IV-1 Ergonomes et
IRP
Pascal Étienne

Véronique Poète

IV-2 Ergonomie et
disciplines voisines
Nicolas Froment

• Assurer les suites de la journée SELF « Ergonomes et institutions représentatives du
personnel » du 24 juin 2015, ce qui implique notamment de : 
- animer un forum thématique sur le nouveau site de la SELF 
- assurer le suivi des prises de position publiques de la SELF dans le débat social et
institutionnel
- préparer une nouvelle journée SELF au printemps 2016  sur cette thématique
- assurer une présence de cette thématique dans le Congrès 2016

• Contacter les organisations représentant des disciplines voisines de l'ergonomie afin
d'explorer, modestement dans un premier temps, si des complémentarités beaucoup
plus soutenues que celles que nous avons pu avoir dans le cadre d'une multi ou plu-
ridisciplinarité pourraient émerger. Ces disciplines relèvent bien entendu de la socio-
logie, de la psychologie, de celles qui s’intéressent à la santé au travail, mais égale-
ment aux ressources humaines, à l’organisation et à l’économie et la gestion.
- dans un premier temps, le premier travail consistera à recenser les différentes orga-
nisations représentatives
- dans un deuxième temps, d’identifier les coopérations qui ont pu voir le jour dans
le passé ou d'identifier des études pour lesquelles il y a eu de fortes interactions
entre les disciplines
- dans un troisième temps, ces organisations pourraient être contactées
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EENN  GGUUIISSEE  DDEE  CCOONNCCLLUUSSIIOONN......

Deux membres de l’actuel CA ont décidé d’interrompre leur participation au conseil. Cela souligne
la fragilité de notre fonctionnement dans un moment où nos vies professionnelles nous rendent
moins disponibles pour des engagements que chacun reconnaît en même temps plus nécessaires
que jamais. À cela s’ajoute aussi que les attentes de la communauté envers nous qui sont devenues
plus complexes à saisir et moins évidentes à servir. Mais en même temps des candidats se sont
manifestés, et c’est encourageant.

Pour moi, je quitte la place de Président au terme d’un mandat de membre du conseil que j’ai eu
un vrai plaisir et une vraie fierté d’assurer, avec des collègues qui sont devenus des amis grâce à la
qualité des échanges et des initiatives concrètes que nous avons su engager ensemble. Alors, à
celles et ceux qui vont poursuivre je veux dire merci. À celles et ceux qui arrivent, merci aussi.

@SELF
INTERNET

www.ergonomie - se l f.org
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DDÉÉPPEENNSSEESS

Fonctionnement CA               8 000 12,1%

Frais de déplacements 5 500

Frais repas CA 1 500 

Autres frais 1 000

Secrétariat Permanent          13 800 20,9%                    

Honoraires 11 000

Frais de déplacements 2 500

Fournitures, Téléphone 300  

Bulletin de liaison            11 000                                16,7%

Impression 7 500

Routage 3 000

Frais de déplacements 500

Fonctionnement                               16 664                                 25,3%                    

Refonte Site Web 4 344

Représentation Internationale 3 000

Cotisation IEA 4 500

Cotisation FEES 1 500

Assurance 400

Dépenses Exceptionnelles 2 500

Frais bancaires 400

Congrès                                        0 0%

Avance Congrès 2016 0

Commissions                            8 000                                12,1%

Commission Histoire 2 000

Commission PRP 2 000

Commission DECAM 2 000

Commission Jeunes pratiques en réflexions 2 000

Actions spécifiques   8 500                               12,9%

Subvention Revue Activités 5 000

Frais de déplacements Revue Activités 500

Récupération des archives 2 000

Relations Associations 1 000

TToottaall  ddééppeennsseess                                                                6655  994444                                                100,0%

RREECCEETTTTEESS

Cotisations adhérents                    35 000                                     69,4% 

Cotisations Membres Institutionnels              8 000 15,8% 

Bénéfices congrès 2015   6 000 11,8 %

Produits financiers    1 500 3,0%

TToottaall  rreecceetttteess                                                                      5500  550000 100%

RRÉÉSSUULLTTAATT  EEXXEERRCCIICCEE --  1155  444444
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UUNNEE  PPRROOJJEECCTTIIOONN,,  UUNN  FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT  ::

• Stabilisation des budgets de fonctionnement du CA et du secrétariat permanent, 
• Le choix fait l’année dernière de profiter du bénéfice de l’exercice de 2013-2014 pour renforcer
le fond associatif et financer le projet de système d’information se poursuit sur le prochain exer-
cice (fin des travaux de notre prestataire Spyrit)

• Renforcement du budget cotisation IEA afin de régler les cotisations en retard de 2013 et 2014,
• Pas d’avance sur le congrès 2016 car celle-ci a été faite sur l’exercice précédent afin de réserver
le lieu du congrès 

• Dans ce budget prévisionnel, le choix s’est également orienté vers un renforcement des com-
missions : soutien accentué auprès de la commission Histoire (déplacements pour la récolte des
archives), de la commission DECAM pour son développement, enfin de la nouvelle commission
jeunes pratiques pour consolider son développement. Ce soutien entend porter davantage les
actions de la Self portée par le conseil mais aussi par l’ensemble de nos membres.

• Le budget prévisionnel est construit sur une hypothèse basse des réversions du congrès 2015 et
sur un recouvrement total des cotisations membres et membres institutionnels. À ce titre, des
actions spécifiques seront engagées par le CA pour palier les difficultés actuelles (renouvelle-
ment membres et soutien des partenaires institutionnels),

• La mise en place systématique en début de CA d’un point financier permettra d’assurer un suivi
régulier des actions en cours et des engagements financiers. L’objectif de cette organisation est
de suivre au plus près et de manière dynamique le budget de la SELF.



Cette journée qui a réuni plus de 80 personnes
a été réalisée par un groupe d’organisation
issu du CA de la SELF avec l’appui de plusieurs
adhérents de la SELF qui se sont fortement
investis (Eloïse Galioot, Thierry Garem, Eric
Liehrmann notamment). Qu’ils en soient ici
remerciés ainsi que l’ensemble des interve-
nants de cette journée.
François Hubault, en introduction, a souligné
que cette journée a fait suite à un débat impor-
tant au sein de la communauté des ergonomes
suite aux prises de position du CA de la SELF
dans le cadre de la discussion parlementaire
sur la réforme du dialogue social. Dans un tel
contexte, il a paru nécessaire d’échanger entre
ergonomes, représentants du personnel, syndi-
calistes et représentant des pouvoirs publics…
sur les expériences et points de vue concer-
nant les institutions représentatives du person-
nel et en particulier le CHSCT, ayant en charge
les questions de santé au travail. 
Ont été sollicité :
• Bénédicte Legrand-Jung de la Direction
Générale du Travail à propos de l’état d’avan-
cement des projets gouvernementaux et de
leurs motivations. Dans un contexte nouveau,
il est nécessaire d’adapter les modes de
consultation en répondant à un objectif plus
général de simplification des procédures
pour les entreprises afin de rendre le dia-
logue social plus stratégique et moins formel. 

• Pascal Josse, ergonome à CIDECOS, respon-
sable du pôle expertise auprès des CHSCT,
possède une longue expérience dans un
cabinet qui a développé l’accompagnement
des CE, puis des CHSCT. Cette double com-
pétence lui permet de confirmer qu’il existe
des relations fortes entre stratégies écono-
miques – emploi, effectifs – conditions de tra-

vail et santé. Mais la recherche de compétiti-
vité et de productivité est souvent incompa-
tible avec la prévention si elle n’est pas basée
sur une analyse préalable des risques, des
charges de travail. Le projet de loi dessaisit le
CHSCT de son rôle d’acteur de proximité et
d’expertise spécifique.

• Frédéric Garem, gérant-ergonome à
ADDHOC Conseil, cabinet agréé par le
ministère du Travail pour réaliser des exper-
tises auprès des CHSCT, illustre sur la base
d’une expertise réalisée pour le CHSCT dans
un établissement hôtelier, le lien entre préca-
rité de l’emploi/risques profession-
nels/performance. Les résultats de l’experti-
se, initiée par le Comité d’Entreprise, amè-
nent les représentants du personnel à s’inter-
roger sur leur rôle dans la définition des
normes de productivité, dans la défense indi-
viduelle des salariés titulaires et plus globale-
ment de leurs « acquis sociaux » au regard de
la situation réelle des salariés précaires.

• Gabriel Carballeda, gérant-ergonome à
Indigo Ergonomie, dont l’activité couvre à la
fois des accompagnements de directions sur
des projets et des expertises à la demande
des CHSCT, met l’accent sur le cadre prescrit
du CHSCT qui favorise l’action des élus sur la
question de la santé au travail. La participa-
tion des CHSCT est un construit social qui
dépend de l’action de l’ergonome, mais aussi
des différents positionnements des représen-
tants du personnel face aux directions d’en-
treprises. Il s’interroge également sur la for-
mation des ergonomes à cette dimension.

• Alexis Corradi, ergonome dans le cadre d’un
Service de Santé au travail – Expertis fait le
constat que le CHSCT est un interlocuteur
nécessaire, mais il est fortement contraint par

PRÉSENTATION DE LA JOURNÉE SELF 
DU 24 JUIN 2015

“Ergonomes et institutions représentatives du personnel”
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le cadre d’action de l’ergonome en particu-
lier la taille des entreprises (plus de 70 % des
entreprises adhérentes comptent moins de
10 salariés). Une approche réglementaire sur
les aspects hygiène et sécurité s’avère plus
répandue qu’une vision prévention/santé
prenant appui sur l’analyse du travail, les
aspects de performance étant particulière-
ment tabous. L’approche s’envisage dans la
durée, par petites touches. 

• Thibaut Erzepa, ergonome au Ministère de
l’Économie et des Finances fait part d’une
expérience particulière grâce aux accords
internes sur le partenariat (local et national)
avec les CHSCT. Couvrant plusieurs direc-
tions pour la majorité d’entre eux, ils dispo-
sent d’un budget visant la mise en place
d’actions selon des critères définis. Étant en
prise directe avec les agents et leurs situa-
tions de travail, ces CHSCT ont une vision sur
la vie des services sur le long terme. 

• Eloise Galioot, est ergonome au CEFA,
Centre d’Études et de Formation des salariés
de l’Agroalimentaire, agréé par le Ministère
du Travail pour dispenser les formations des
membres des CHSCT et des Comités d’en-
treprise et autres représentants du person-
nel, également aussi pour réaliser les exper-
tises à la demande des CHSCT. La qualité des
formations dispensées auprès des CHSCT,
notamment en prenant appui sur l’analyse du
travail réel, est une des clés pour améliorer le
fonctionnement de cette instance et favorise
ainsi l’enrichissement des compétences des
acteurs sociaux, le renforcement du dialogue
social et l’amélioration des relations profes-
sionnelles. 

• Thierry Viallesoubranne, membre de CHSCT,
CNPE – Blayais, partage son expérience au
sein de cette instance. Il insiste sur les ren-
contres ergonomiques accessibles, accom-
pagnantes, militantes qui favorisent l’appren-
tissage, la construction des compétences et
sur la nécessité d’un réseau de compétences
(scientifiques, syndicales, travailleurs.. ) pour
soutenir l’action.

• Bernard Dugué, Université de Bordeaux INP

souligne le rôle irremplaçable du CHSCT.
Même s’il est traversé par de multiples ten-
sions et que les évolutions du travail com-
plexifient son action, son rôle de force de
rappel est indéniable. Leur situation interro-
ge les modes d’actions des ergonomes. 

• Laurent Vogel, ÉTUI (Institut Syndical
Européen) apporte un éclairage à l’échelle
de l’Union européenne sur le fonctionnement
des instances représentatives du personnel
et leurs actions en matière de Prévention des
risques professionnels. Jusqu’à présent, la
France faisait figure de pays de référence en
la matière, la loi en préparation pourrait don-
ner un signe négatif sur les exigences en
matière de sécurité au travail et préservation
de la santé dans un contexte de dégradation
des conditions de travail et d’augmentation
des inégalités entre les catégories sociopro-
fessionnelles dans chacun des États
membres.

L’ensemble des résumés de ces interventions
est publié en ligne sur le site de la SELF. Et
vous trouverez ci-dessous le « fil rouge » de
cette journée.

À l’heure où le présent numéro du bulletin de
la SELF est mis sous presse, nous avons appris
l’annonce de la démission de l’éphémère
Ministre du Travail, François Rebsamen, qui
aura donné son nom au projet de loi « relatif au
dialogue social et à l’emploi » adopté par le
Parlement le 23 juillet 2015. Mais ce projet n’est
toujours pas publié, car il a fait l’objet d’un
recours devant le Conseil constitutionnel. 

Le CA de la SELF, comme c’est annoncé dans
le « fil rouge », entend bien continuer à être
présent dans le débat autour de la mise en
œuvre de cette réforme. De nouvelles initia-
tives à ce sujet seront donc décidées cet
automne.
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IInnttrroodduuccttiioonn
Tout d’abord, au nom du CA de la SELF, nous sou-
haitons remercier tous les intervenants de cette
journée et tous les collègues qui ont contribué à
son organisation, tout particulièrement ceux qui ne
sont pas membres du Conseil d’Administration de
la SELF : Eloïse Galioot, Frédéric Garem et Eric
Liehrmann.
Le présent « fil rouge » est le résultat d’un travail
collectif auquel vous tous - les intervenants, les dis-
cutants – avez contribué.
Il s’agit là d’une première synthèse, d’une ébauche
en direct, l’amorce d’un travail à poursuivre : des
propositions dont nous prenons aussi la responsa-
bilité dans leurs imperfections, soumises ensuite au
débat de vous tous. 

11))  LLeess  IInnssttiittuuttiioonnss  rreepprréésseennttaattiivveess  dduu  ppeerrssoonn--
nneell  ((IIRRPP))  eett  pplluuss  ssppéécciiaalleemmeenntt  lleess  CCHHSSCCTT :: llee
ccoonntteexxttee
• Le premier constat est que le CHSCT est un par-
tenaire bien présent dans le paysage social que
rencontrent les ergonomes, il est embarqué dans
les différentes formes d’interventions. C’est sou-
vent une découverte de la part de la direction des
entreprises de l’intérêt du retour du terrain pro-
duit par les CHSCT (via les expertises faites à sa
demande) : le CHSCT contribue à la mise en évi-
dence du travail réel, et renouvelle les conditions
du dialogue social. Son intervention est une res-
source à la fois pour l’entreprise et pour les autres
représentants du personnel dans un objectif
d’amélioration de la santé au travail, de la fiabili-
té des systèmes techniques et de la performance
globale de l’entreprise.

• Les bases légales du rôle des IRP et de la sollici-
tation des experts  notamment les ergonomes
sont importantes. Le renforcement du pouvoir
d’agir des IRP par l’expertise (ainsi que le droit à
consultation, à intervenir en cas de danger, à la
formation…) concourt à la « remise à égalité des
armes » vis-à-vis des directions d’entreprise, ainsi
que l’a souligné P-Y Verkindt citant, dans son rap-

port, l’article 6.1 de la convention européenne
des droits de l’homme.

• Face aux nouvelles formes d’organisation et de
management des entreprises (la déconstruction
des grandes entreprises du fait d’une externalisa-
tion et le recours à la sous-traitance, et le déve-
loppement du travail « indépendant »), l’en-
semble des institutions publiques (et les CE + les
CHSCT, également) a du mal à trouver les
réponses adaptées à la hauteur des nouvelles
formes d’organisation du travail. Si les CHSCT
peuvent être parfois un lieu de débat et d’inter-
vention sur ces questions, la prise en charge de
ces questions est nécessairement globale, au
niveau de la société, mais aussi de l’entreprise.

• Le CHSCT a acquis une reconnaissance comme
IRP dans le champ spécifique du travail. Il est par-
venu à un statut de construction sociale particu-
lière permettant l’émergence de représentations
des atteintes à la santé, s’appuyant sur un modè-
le multifactoriel, incluant les déterminants liés à
l’organisation du travail. Un certain nombre de
conditions sont requises pour que le CHSCT
fonctionne efficacement : la formation des élus,
un travail dans la durée, la participation à la
construction de projets avec divers interlocu-
teurs… 

• Le CHSCT, instance stratégique, est le lieu de
tensions et de débat :
- sur le modèle de la prévention ; entre Hygiène -
Sécurité, d’une part, et Conditions de travail,
d’autre part ;
- sur le modèle de la santé au travail : état ou
construit social, dans une approche développe-
mentale ;
- sur les modèles de représentation et le rapport
aux salariés ;
- entre technique et politique : cette opposition,
au sujet des actions sur la santé au travail, est
souvent présente dans le mouvement syndical
et ailleurs (patronat, politiques…). Elle est bien
sûr très discutable. Elle peut d’ailleurs être pré-
sente, du côté syndical, qu’il existe une institu-

FIL ROUGE - JOURNÉE SELF ERGONOMES ET IRP DU 24 JUIN 2015
Pascal Étienne et Véronique Poète, administrateurs de la SELF
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tion spécialisée telle que le CHSCT ou non.
Une question a d’ailleurs émergé dans la discus-
sion : le CHSCT est – il une instance politique ? Elle
renvoie à ce qu’on entend par « politique » : s’agit-
il par le terme politique de dire que les élus au sein
du CHSCT s’emparent de questions stratégiques,
des enjeux de santé et de performance de l’entre-
prise, débattent de ce que l’on entend par le
champ des conditions de travail [ce que nous pen-
sons être positif] ou s’agit-il d’entendre par poli-
tique des affrontements stériles, à partir de posi-
tions figées, souvent déterminées par des considé-
rations extérieures à ce qui est le champ d’action
du Comité ?
Enfin les élus ont à gérer les éventuelles contradic-
tions entre les différentes dimensions de leur
action : dimension professionnelle, dimension de
représentant du personnel, dimension syndicale.
• La question du dispositif de formation des repré-
sentants au CHSCT est cruciale. Dès lors qu’elle
est centrée sur l’activité, la formation produit
incontestablement des effets :
- Une plus grande considération de l’instance par
l’employeur et meilleure prise en compte des
conditions de travail.
- La reconnaissance par les salariés de l’utilité de
l’instance CHSCT dans la transformation de leur
situation de travail.
- La contribution aux débats portés par les autres
instances (CE, DP) et l’enrichissement des négo-
ciations. 
- Le recours à l’expertise est plus argumenté, l’ap-
propriation du diagnostic et des recommanda-
tions est facilitée : l’expertise CHSCT montre
alors une réelle valeur ajoutée pour l’instance
représentative, les salariés et les entreprises.

22))  LLeess  rraappppoorrttss  ddeess  eerrggoonnoommeess  aauuxx  IIRRPP  ((eenn
ppaarrttiiccuulliieerr  lleess  CCHHSSCCTT))
La question des relations entre Ergonomes et
Représentants du personnel n’est pas nouvelle,
elle s’inscrit dans la longue histoire des rapports
entre savoirs « experts » et syndicalisme :
1 - La fin du XIXème / début du XXème siècle a été

marquée par le débat avec les médecins et
hygiénistes,

2 - Dans l’immédiat après 2ème guerre mondiale,

on assiste à l’émergence d’une relation avec les
experts comptables au service des CE,

3 - Dans les années 1970 : un rapport nouveau
s’établit avec les militants du mouvement social,
extérieurs aux entreprises (présents par
exemple dans le conflit LIP) et avec l’histoire du
cabinet Syndex lié à la CFDT,

4 - Dans les années 1980 : la mise en place de
« Droits nouveaux » avec les lois Auroux voit le
développement limité des expertises ainsi que
la mise en place de cabinets d’ergonomes
dédiés par les syndicats aux IRP : p. ex. INPACT,
ACTIVITES,…

5 - À partir du milieu des années 1990 émerge l’ex-
pertise CHSCT agréée par le Ministère du tra-
vail.

Du côté des ergonomes, l’histoire de la discipline
est étroitement liée à des demandes venant des
organisations syndicales : le laboratoire d’ergono-
mie du CNAM- l’étude de la Thomson, les forma-
tions actions développées par Laville/Teiger et les
conduites de projet avec le syndicat du Livre dans
l’imprimerie (Daniellou, Garrigou), en sont le
témoignage. Plus récemment, deux expériences
sont à rappeler, engagées respectivement par la
CGT et la CFDT dans le cadre de  formations
actions conduites par des ergonomes, dans les
années 2010.
Mais l’interaction avec les IRP n’est pas un fait cou-
rant pour beaucoup des ergonomes. Elle est à
construire pour chaque intervention, qu’il s’agisse
de l’intervention des ergonomes dans le cadre des
expertises CHSCT, ou d’accompagnement dans
des conduites de projet.
Démarrage, Diagnostic, élaboration des solutions,
suivi sont autant de temps forts pour l’échange
avec l’instance, mais leur mise en œuvre est
variable selon la demande et les contextes. 
Également les articulations entre ergonomes et IRP
dépendent de la durée de l’intervention :
- L’intervention de courte durée donne lieu à
simple information des IRP ;
- L’intervention prolongée permet une interaction
entre ergonomes et IRP, si certaines conditions
sont réunies : les compétences du comité, l’état
du dialogue social dans l’entreprise…
-  Mais globalement, l’effet formation pour les IRP
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de l’intervention d’un ergonome est notable et
souvent important.

• La capacité des IRP à se saisir d’une intervention
ergonomique n’est pas évidente pour différentes
raisons :
- Les compétences souvent insuffisantes des
représentants du personnel ;
- Le positionnement des IRP vis-à-vis de la
Direction de l’entreprise, lié la plupart du temps
aux stratégies syndicales, varie fortement selon
le niveau de développement et les orientations
du CHSCT : différents types de positionnement
des CHSCT sont cités qui peuvent être plus ou
moins favorables à une réelle coopération. Une
typologie identifie des « profils » de CHSCT -
Syndicaliste, Technique, Social, Travailleur,
Ergonomique – qui induisent différentes formes
d’action associées : affrontement, prescription,
compassion, expression de revendications,
coopération…

• Cette question du positionnement vaut aussi
pour les autres acteurs : Direction, encadrement
intermédiaire… Elle est décisive sur les possibili-
tés de faire ensemble.

• Enfin ces positionnements dépendent de la pos-
ture de l’ergonome et de la conduite de projet
proposée : le CHSCT est-il pour les ergonomes
un partenaire parmi d’autres ou un interlocuteur
privilégié ? Constituer les IRP en « interlocuteur
social qualifié » peut être un objectif important
pour l’ergonome. La question se pose alors de
savoir comment former les ergonomes à ces
dimensions, en particulier dans les formations ini-
tiales.

33))  LLeess  eexxiiggeenncceess  àà  ffaaiirree  vvaallooiirr  eett  lleess  ppeerrssppeecc--
ttiivveess  ppoouurr  llaa  ccooooppéérraattiioonn  eennttrree  eerrggoonnoommeess  eett
IInnssttiittuuttiioonnss  rreepprréésseennttaattiivveess  dduu  ppeerrssoonnnneell ::
Les expériences relatées précédemment illustrent
les bénéfices de cette coopération. Sans doute
existe-il des contre-exemples. L’histoire des
CHSCT est récente et, dans le nouveau contexte
qui est en train de se mettre en place en ce
moment, plusieurs questions émergent : 
• Comment capitaliser l’expérience de ce qui a été
acquis et présenté au cours de la journée en
termes de coopération entre ergonomes et IRP ?

Le CHSCT est une ressource à valoriser : il est en
prise directe avec les agents ou les opérateurs, il
permet un suivi sur le long terme, un partenariat
construit dans la durée.

• Comment se projeter dans le nouveau paysage
qui émerge et ouvrir des perspectives à cette
coopération entre ergonomes et IRP ? Peut-on
valoriser, dans le cadre institutionnel de l’experti-
se CHSCT, les atouts et les apports d’une
démarche de conduite de projet ? Comment
valoriser dans ce cadre institutionnel l’œuvre for-
matrice pour les élus d’une intervention ergono-
mique conduite dans la durée ?

• Comment allons-nous être à même, en tant
qu’ergonomes, de nous repositionner dans une
configuration en forte évolution, de reposer la
question du pouvoir d’agir des représentants du
personnel et des salariés, d’alimenter les pro-
grammes de formation professionnelle pour les
ergonomes de cette question de la relation avec
les IRP compte tenu de tous les apports mention-
nés ci-dessus.

• L’évolution de l’ensemble du contexte législatif
(ANI, loi Macron, projet de loi Rebsamen, diffé-
rents projets de réforme du Code du travail…)
pose question pour l’action sur la santé au travail
ou sur le travail en général. En effet dans ces pro-
jets, notamment le projet de loi sur la modernisa-
tion du dialogue social, le développement des
compétences des IRP ou de leur pouvoir d’agir
ne sont pas au centre des préoccupations, quand
bien même ces projets n’iraient pas directement
à l’encontre des droits des représentants du per-
sonnel. Ce projet de loi nous paraît être sans réel
« projet ». Il satisfait en apparence à l’objectif de
simplification, sans prendre en compte la valeur
opérationnelle et positive pour l’entreprise de la
santé au travail et plus largement de l’action sur
le travail. 

Le seul point sur lequel une réelle avancée de prin-
cipe pourrait être constatée est celui d’un début de
mise en place d’une représentation dans les TPE.
Mais cette représentation se situe à un niveau
d’éloignement du terrain des entreprises tel que
l’on peut s’interroger sur l’effectivité de la réforme
en ce domaine, compte tenu des risques de
bureaucratisation liée au formalisme attendu.
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Certains intervenants soulignent la charge symbo-
lique de cette réforme, notamment en ce qu’elle
fait écho en France à une pression de « simplifica-
tion » au niveau de l’Union européenne, sans prise
en considération du contenu des règles ou des
droits qui sont en cause. Dans une telle perspecti-
ve, la réforme gouvernementale en cours de débat
participe de l’idée reçue que les exigences et pres-
criptions en matière de santé au travail sont princi-
palement un obstacle à la compétitivité des entre-
prises.
• La question de la démocratie dans le travail (le
rôle des IRP) et au sujet du travail (l’intervention
des salariés) est pour ainsi dire laissée à l’écart
dans le débat actuel, sous couvert de rationalisa-
tion et de simplification, au contraire de ce qui
s’était produit avec la mise en place des lois
Auroux, il y a 30 ans.

• Les changements envisagés dans les modalités
de constitution du CHSCT et de son fonctionne-
ment (DUP, consultation unique, nombre
d’heures de délégation…) risquent donc d’abou-
tir à une densification et une condensation des
mandats des représentants du personnel ainsi
qu’à un affaiblissement des pouvoirs d’agir des
CHSCT. 

• Les questions de la mise en cohérence des
approches (économique, conditions de travail,
articulation entre subjectivité des individus et
action des collectifs de travail…) se posent effec-
tivement. Mais à travers une volonté affichée de
lutter contre l’empilement des actions, on est en
voie d’aboutir à la réduction de la contribution
des instances par leur fusion, par la consultation
unique : on peut donc dire que c’est une mauvai-
se réponse à un diagnostic que l’on pourrait par-
tager.

Un questionnement se fait jour pour l’avenir : com-
ment les différentes instances vont-elles se reconfi-
gurer dans un nouveau contexte politico-institu-
tionnel (les réformes en cours) et social (la montée
de l’individuel au détriment du collectif, l’éclate-
ment des formes d’organisation des entreprises et
des statuts d’emploi des travailleurs) pour prolon-
ger les actions engagées et faire vivre les acquis
construits depuis les 20 ou 30 dernières années ?
• D’autres propositions de réforme avaient été

avancées (dans le rapport de Pierre Yves Verkindt
ou dans l’étude coordonnée par Bernard Dugué,
par exemple) en partant des expériences et des
situations de référence existantes. Elles ont été
rappelées au cours de la journée, par exemple :
- une représentation du personnel renforcée, 
- un soutien des représentants : formation
accrue, moyens adaptés, 
- une application effective du droit en particulier
en ce qui concerne la consultation lors de pro-
jets importants, 
- un renforcement des liens avec les acteurs de la
santé et de la prévention, 
- une meilleure coordination des différentes ins-
tances de représentation du personnel.

Dans quelle mesure ces propositions peuvent-elles
être reprises et développées dans les interventions
des ergonomes, dans la stratégie interne des IRP en
fonction des contextes d’entreprise, dans la mise en
œuvre opérationnelle des projets de réforme du dia-
logue social ? C’est un enjeu important et une action
à ce sujet nous paraît encore envisageable.

4))  LLEESS  SSUUIITTEESS  ÀÀ  DDOONNNNEERR  àà  llaa  jjoouurrnnééee  ppaarr  llaa
SSEELLFF  ::
LLeess  pprrooppoossiittiioonnss  ccii--ddeessssoouuss  ddeevvrroonntt  êêttrree
rreepprriisseess  eett  ddéévveellooppppééeess  ppaarr  lleess  ppaarrttiicciippaannttss  àà
llaa  jjoouurrnnééee  eett  ppaarr  llee  CCAA  ddee  llaa  SSEELLFF,,  ddaannss  llee
ccaaddrree  ddee  ccee  qquu’’oonn  ppeeuutt  ccoonnssiiddéérreerr  ccoommmmee  uunn
nnoouuvveeaauu  pprroojjeett  ppoouurr  llaa  SSEELLFF,,  ppaarr  eexxeemmppllee ::
- La publication des communications de la présen-
te journée sur le site de la SELF ;
- La mise en place d’un forum sur le nouveau site
web de la SELF, en cours de construction ;
- Une nouvelle journée en co-organisation avec
d’autres structures et la mise à l’ordre du jour de
cette question dans de prochains Congrès de la
SELF, notamment dans le cadre du symposium sur
les CHSCT organisé dans le cadre du 50ème

Congrès de la SELF à Paris en 2015 ;
- Une intervention publique de la SELF qui pourrait
jouer à nouveau un rôle d’alerte des pouvoirs
publics et de l’ensemble des parties concernées
sur ces points dans les débats à venir ? 

LLee  ddéébbaatt  eesstt  ddoonncc  oouuvveerrtt  ssuurr  cceess  pprrooppoossiittiioonnss..
Paris, le 24 juin 2015
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Je suis née en 1935 à Paris de parents qui étaient
marionnettistes. Je suis retraitée depuis octobre
2000 en application de la limite d’âge impérative
au CNRS pour les techniciens. J’ai poursuivi mes
activités professionnelles en ergonomie et sécu-
rité du travail pendant quelque temps puis les ai
abandonnées pour me consacrer à d’autres
domaines d’ordre artistique et littéraire.
Mon premier projet professionnel était de deve-
nir archiviste-paléographe. Après un Bac (A donc
littéraire, à l’époque) j’ai préparé le concours
d’entrée à l’École des Chates mais, ne l’ayant pas
réussi, j’ai dû renoncer à la carrière que j’envisa-
geais. Ayant une solide formation littéraire en
grec et en latin, entre 1960 et 1965 j’ai donc
enseigné les Lettres classiques dans différentes
écoles publiques ou privées avant d’aboutir
quasi par hasard en Psychologie du Travail et en
Ergonomie en 1967.

Q. Quelle était ton expérience de marionnettis-
te ?
MC : Elle date de mon enfance, je pourrais dire
de ma naissance. J’ai toujours baigné dans un
milieu d’artistes, peintres, sculpteurs, graveurs,
gens du livre de plusieurs générations. J’ai beau-
coup travaillé avec mes parents, mais pas en per-
manence. Je les accompagnais dans certaines
tournées, mais j’ai suivi une scolarité normale en
dépit de leurs nombreux déplacements.
À l’époque il n’existait en Europe de l’Ouest que

trois troupes de marionnettes à fils comparables :
les Piccoli de Podrecca originaires d’Italie, les
marionnettes de Salzbourg originaires
d’Autriche, et les Comédiens de Bois de Jacques
Chesnais, la troupe créée par mon père en 1941
à son retour de mobilisation quand il retrouve ses
premiers essais et son Théâtre de la Branche de
Houx d’avant-guerre pillés. Le spectacle monté
par mes parents pouvait sillonner le monde
entier parce qu’il était constitué uniquement de
courtes séquences musicales, donc totalement
internationales.
La grande aventure de ma vie avec les marion-
nettes se situe dans les années 60 quand le
Ministère de la Coopération qui organisait alors
des tournées de propagande culturelle dans les
pays d’Afrique noire nouvellement indépendants
a engagé les Comédiens de Bois. Le spectacle a
été présenté à Madagascar et dans neuf pays
d’Afrique noire francophone. L’Afrique a repré-
senté un grand choc pour moi dans son extrême
diversité, de la sécheresse de Bamako à l’humi-
dité extrême de Douala.

Q. Comment te retrouves-tu en Ergonomie ?
MC : Par hasard. Je travaillais occasionnellement
avec mes parents et j’enseignais, mais mon statut
de maîtresse auxiliaire contractuelle me condui-
sait à faire des remplacements d’un endroit à un
autre. J’ai d’abord cherché à changer de statut
en visant le CAPES, mais il me fallait pour cela

ENTRETIEN AVEC MARION CHESNAIS
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J’ai lu avec intérêt cet entretien avec Marion Chesnais dans lequel j’ai retrouvé évoquée une tranche
de ma vie professionnelle. Je l’ai lu aussi avec plaisir, car j’ai particulièrement apprécié les com-
mentaires qu’elle a faits sur notre collaboration. Je ferai en miroir les miens. De mon côté, je dois
beaucoup de reconnaissance à Marion pour l’assistance intelligente qu’elle m’a toujours apportée
au cours de ma direction du Laboratoire de psychologie du travail et grâce à laquelle j’ai pu conser-
ver du temps pour la recherche. J’ai été particulièrement content de constater qu’elle avait montré
qu’elle-même avait bien utilisé ce séjour dans mon laboratoire pour améliorer sa qualification pro-
fessionnelle et apporter une contribution significative aux recherches sur la sécurité. Elle a su aussi
su gérer son temps pour faire profiter de sa compétence acquise ses relations avec ses marion-
nettes… Je garde pour elle beaucoup d’amitié et je lui souhaite une retraite agréable.  

Jacques Leplat



une licence à 4 certificats et je n’en avais alors
que 3. Il me manquait la Philologie. Alors, en
définitive, j’ai cherché autre chose.
Je cherchais du travail. Un jour, une de mes amies
qui travaillait au CERP, m’a informée qu’un cer-
tain Jacques Leplat cherchait une collaboratrice
qui sache taper à la machine. Je l’ai rencontré et
il m’a engagée. Il était alors en poste au CERP
mais en passe de venir remplacer comme
Directeur à l’EPHE Raymond Bonardel qui partait
à la retraite. Je n’avais alors jamais entendu par-
ler d’ergonomie. En 1966 personne ne savait ce
que c’était, en tous cas dans mon entourage.
Pour m’initier, j’ai lu en urgence le livre de
Faverge, Leplat et Guiguet L’adaptation du tra-
vail à l’homme qu’une amie m’avait passé.

Q. Tu as donc commencé au CERP ?
MC : Non. J’ai débuté directement Rue Gay-
Lussac alors que Leplat n’avait pas encore sa
nomination à l’EPHE. Bonardel voulait faciliter sa
succession, en particulier à la direction du TRA-
VAIL HUMAIN et c’est lui qui m’a engagée, avant
la nomination officielle de Leplat, sur un poste
CNRS qui lui était attribué et qui était alors
vacant. Il s’agissait d’assurer la transition au
secrétariat de la revue.
Leplat ne s’est installé Rue Gay-Lussac qu’après
sa nomination officielle à l’EPHE, c’est-à-dire en
1967, quelques mois après mon engagement. En
attendant sa nomination, il m’avait confié un tra-
vail sur des données expérimentales et j’allais
une fois par semaine au CERP lui rendre compte
de ce que je faisais. 
C’est ainsi que pendant environ six mois, j’ai été
initiée à la fois à la charge de secrétaire de
Rédaction du Travail Humain, à la recherche en
psychologie du Travail et à ce qu’était alors l’er-
gonomie. C’est dans cette période que j’ai ren-
contré pour la première fois Wisner qui venait, lui
aussi, s’installer alors Rue Gay-Lussac.

Q. Quel travail faisais-tu comme technicienne ?
MC : Un de mes premiers travaux a consisté à
dactylographier des textes de Leplat sur la sur-
veillance et l’inspection, sujet sur lequel il tra-
vaillait à cette époque. Il a d’ailleurs publié un

livre sur ce thème. Il me confiait, d’une part, la
frappe de ses textes et, d’autre part, j’ai com-
mencé à faire pour lui des dépouillements d’ex-
périences et des statistiques. Je calculais des
Chi2 à la chaîne sans y comprendre grand-chose.
Mais Leplat ne m’a jamais refusé une explication,
et je lui dois toute une formation technique et
méthodologique.
Comme je ne connaissais rien à la Psychologie et
que j’étais sous-diplômée par rapport au poste
CNRS que j’occupais et qui exigeait au moins le
niveau de la licence de cette époque, Leplat m’a
autorisée à m’inscrire à un certificat de
Psychologie générale qui m’a permis d’obtenir
une licence libre. Celle-ci me permettait de gar-
der le grade de mon poste d’accueil au CNRS.
Par la suite j’arriverai à grimper jusqu’au grade
d’ingénieur par dérogation
Quand j’ai commencé, le travail au Laboratoire
était uniquement expérimental. D’ailleurs, à
cette époque, la recherche en ergonomie consis-
tait essentiellement en manipulations de labora-
toire comme le témoignent les premiers congrès
de SELF auxquels j’ai assisté. Pour ma part, je
traitais les données des manips, je mesurais des
temps de réaction, je faisais des stats, etc. J’ai
aussi fait, à la demande de Leplat, une revue
bibliographique sur les questions d’inspection
dont une grande partie porte sur l’inspection des
produits. La recherche d’alors dans ce domaine
était très proche des études anglo-saxonnes
antérieures sur le radar.

Q. Qui y avait-il dans le labo ?
MC : Quand Leplat est arrivé à l’EPHE, il a fixé le
nom de son Laboratoire qu’on désignera désor-
mais définitivement comme le Laboratoire de
Psychologie du Travail de l’EPHE. S’y trouvent
alors rassemblés des chercheurs de différentes
orientations. Il y a un pôle de Psycho-sociologie
et de Psychologie des organisations avec Claude
LEVY-LEBOYER et Charles GADBOIS d’une part
et Pierre-Henri GISCARD plus orienté vers le tra-
vail en entreprise d’autre part. Il y a aussi Suzanne
PACAUD qui représente un pôle de Psychologie
différentielle, mais est surtout le pôle affectif et
une référence aux yeux de tous. C’était la
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« mama » chaleureuse du laboratoire avec tou-
jours des bonbons dans ses poches, quelqu’un
avec qui on aime parler et à qui on demande
volontiers un conseil, une aide quand on en a
besoin.  Chaque pôle travaillait de manière auto-
nome et, pour ma part, je travaillais seulement
pour LEPLAT qui représente alors le pôle en prin-
cipe dominant de Psychologie du Travail. 
Je n’ai jamais travaillé avec Bonardel directe-
ment. Pendant mes six premiers mois rue Gay-
Lussac, c’est sa collaboratrice, Mlle APPERT, qui
m’a initiée au travail de secrétaire de la revue LE
TRAVAIL HUMAIN dont la co-direction reviendra
à Leplat. Partant à la retraite en même temps que
Bonardel, elle laisse son poste CNRS vacant à la
disposition de Leplat quand il s’installe. Il enga-
ge alors Jean PAIHOUS. La composition du
Laboratoire changera ensuite peu à peu avec le
départ de P.-H. GISCARD et de Claude LEVY-
LEBOYER dont Charles GADBOIS reprend une
partie des orientations, l’engagement de nou-
veaux chercheurs comme Pierre VERMERSCH,
Alain SAVOYANT, Jean-Michel HOC, Renan
SAMURCAY et la venue d’Annie WEILL-FASSINA.

Q. Ton travail au TRAVAIL HUMAIN a-t-il été
immédiat ?
MC : C’est pour ce travail que j’ai été engagée.
Leplat ne dédaignait pas la possibilité d’une aide
pour le dépouillement de ses données expéri-
mentales, mais il lui fallait surtout quelqu’un pour
prendre en charge le secrétariat de la revue.
Jusque-là Bonardel supervisait tout, mais
Mlle Appert assurait le suivi, notamment la pré-
sentation des manuscrits pour l’impression et la
relecture des épreuves. Je ne pense pas que
Leplat ait envisagé de faire lui-même ce travail.
J’ai tout de suite été intéressée par la relecture
des manuscrits du TRAVAIL HUMAIN à travers
lesquels j’apprenais beaucoup et par le contact
avec les auteurs et les lecteurs de la revue. Celle-
ci a évolué sous l’impulsion de Leplat.
Cependant on ne modifie pas une revue du jour
au lendemain. Ce n’est pas parce qu’on change
un directeur qu’une revue change immédiate-
ment d’allure et de lecteurs. L’évolution de la
revue a été progressive Il a bien fallu cinq ans

pour qu’un changement soit sensible et mon rôle
s’est développé peu à peu.

Q. Quelles sont les grandes évolutions aux-
quelles tu as participé toi-même ?
MC : La première évolution a consisté en une
transformation de l’orientation globale de la
revue. Elle était centrée sur la recherche en
Psychologie différentielle. Bonardel y publiait
beaucoup de ses travaux et y présentait beau-
coup d’études de tests. Leplat choisit d’en faire
une revue pluridisciplinaire centrée sur la
recherche sur le travail. Cette orientation était en
ligne directe avec son travail au CERP avec
Faverge qui développait alors l’analyse du travail.
Leplat va diversifier les articles en ouvrant la
revue à tous les champs de recherche sur le tra-
vail. Sans exclure la psychologie différentielle, on
y trouvera désormais des articles de recherche en
Psychologie du travail, Physiologie du travail,
Biomécanique, ou Sociologie du travail.
L’évolution s’est faite lentement en fonction des
possibilités, car Leplat ne transigeait jamais sur la
qualité des articles. De mon côté je veillais à la
qualité de l’écriture et de la présentation.
Beaucoup des manuscrits proposés au TRAVAIL
HUMAIN intéressants quant à leur contenu arri-
vaient mal présentés avec des figures sans
légendes et non publiables tels quels. Je faisais
tout un travail pour aider les auteurs à présenter
leur manuscrit, surtout quand il s’agissait d’une
première publication après thèse. Une partie de
mon travail consistait à calibrer et boucler
chaque numéro et, pour cela, à débusquer les
thèses pouvant donner lieu à un article dans la
revue afin qu’elle soit à jour des nouveautés.
Toutes les thèses ne peuvent pas donner lieu à
des articles publiables et le Comité de lecture
d’une revue a ses exigences. Les jeunes auteurs
ont souvent du mal à produire un texte accep-
table en un nombre de pages limité à partir
d’une thèse de plusieurs centaines de pages et
je les aidais à améliorer leurs productions. C’est
la partie de mon travail qui m’a le plus intéressée.
Une autre évolution importante apportée à la
revue par Leplat a été l’instauration de Numéros
à thèmes. Ce type de publication marche bien de
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manière générale et correspond à l’émergence
des thèmes dans la recherche. Il était cependant
contraint par l’exigence de l’éditeur d’un nombre
de pages fixé que je devais respecter de façon
impérative. Quoi qu’il en soit l’évolution du TRA-
VAIL HUMAIN devient peu à peu à travers ses
numéros à thème représentative de l’évolution
de la production scientifique dans le champ du
travail.
Enfin Leplat met rapidement en place au TRA-
VAIL HUMAIN, un Comité de lecture capable
d’évaluer des articles issus de domaines qui sor-
tent de ses propres compétences. Leplat, ne
s’est jamais prétendu autre chose que psycho-
logue du travail. Or il souhaite d’emblée faire du
TRAVAIL HUMAIN une revue pluridisciplinaire et
il se donne très vite les moyens d’évaluer sérieu-
sement des articles qui ne relèveraient pas de
son champ de compétences propres. Au départ,
l’idée était que la pluridisciplinarité de la revue
serait assurée grâce à la diversité disciplinaire du
Comité Directeur du Travail Humain (Leplat pour
la psychologie du Travail, Scherrer pour la phy-
siologie du travail, Bouisset pour la
Biomécanique et Reuchlin pour la Psychologie
différentielle). Chaque directeur apporterait de la
copie et assurerait la qualité des articles dans son
domaine. Cela n’a jamais été véritablement le
cas. Les trois autres directeurs ont bien toujours
plus ou moins soutenu la revue, mais ne s’en sont
pas occupés au quotidien. Or une revue ne peut
marcher que si on s’y implique au quotidien. En
fait quand il s’agissait de trouver de bons articles
pour la revue, même en Physiologie du travail,
c’est toujours Leplat qui a dû s’en charger. 

Q. Le lectorat du Travail Humain est constitué
essentiellement de chercheurs ?
MC : Le lectorat typique du TRAVAIL HUMAIN
est universitaire et ce sont surtout les biblio-
thèques qui sont abonnées. Cela a très peu
changé en vingt ans. Pourquoi ? Tout bêtement
parce que c’est une revue qui publie peu
(d’abord deux fois puis quatre fois par an) et qui,
de ce fait, est chère. Peu de numéros et un petit
tirage parce que peu d’abonnés. Très peu de lec-
teurs individuels sont prêts à investir dans un

abonnement annuel pour 10 à 15 articles dans
l’année. Les acheteurs du TRAVAIL HUMAIN sont
essentiellement des laboratoires de recherche,
des bibliothèques, des universités pour leurs
chercheurs et étudiants. Ce ne sont pas des
entreprises, ou très peu. Les revues qui les inté-
ressent comportent des articles courts d’applica-
tion, dans le genre de ce que publie l’INRS. Cela
explique que LE TRAVAIL HUMAIN publie des
articles avec une orientation de recherche bien
marquée.
Quand on a publié moins d’articles de psycholo-
gie différentielle, on a perdu le lectorat impor-
tant dans ce domaine. En revanche on a peu à
peu gagné un lectorat international
La question devient alors : va-t-on publier en
anglais ? Mais les auteurs francophones n’écri-
vent généralement pas en anglais et les traduire
coûte cher. On a établi des résumés en anglais
pour tous les articles. Il est difficile de dire que
cela a permis de toucher plus de lecteurs anglo-
phones, mais cela entrait dans la politique géné-
rale d’augmentation des échanges avec l’étran-
ger de la revue.

Q. Est-ce que le CNAM collaborait ?
MC : Wisner, qui a remplacé Scherrer au Comité
directeur ne s’est pas beaucoup investi dans la
revue. Il la soutenait et la conseillait à ses étu-
diants, mais guère plus. Moi-même je n’ai jamais
collaboré avec Wisner qui ne traitait qu’avec
Leplat. Par contre j’ai traité directement avec des
chercheurs du laboratoire du CNAM qui
publiaient dans la revue. J’ai notamment eu d’ex-
cellents rapports avec Alain Berthoz qui était
cependant déjà un grand dans la recherche. Il
avait accepté de confier un article à publier au LE
TRAVAIL HUMAIN. Quand je suis allée le trouver
pour lui demander des corrections de détails, il a
tout de suite accepté et m’a même remerciée. Je
ne me serais jamais permis de demander quoi
que ce soit à Wisner. C’était impensable. Avec
lui, tout devait passer par Leplat. 
En règle générale, certains auteurs considéraient
que je n’avais pas à leur demander quoi que ce
soit en vue de la publication de leur texte tandis
que d’autres, au contraire, venaient me deman-
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der conseil. Ce qui me semble important, c’est
que Leplat a fait fonctionner réellement pendant
des années un véritable Comité de lecture. Il
lisait d’abord tous les manuscrits et nous les diri-
gions ensuite vers des « experts » en fonction de
leur domaine de compétence et aussi de leur
rapidité à réagir. Beaucoup ne respectaient pas
les délais et il fallait les relancer. Certains esti-
maient que leur avis était incontournable alors
qu’en fait ce n’était qu’un avis. Il pouvait se trou-
ver contredit par un autre expert. Il fallait alors
trancher.
Leplat a toujours été très ouvert. Ce qui lui a tou-
jours importé, c’est la qualité scientifique et tech-
nique des productions, à commencer au sein de
son propre laboratoire. Pour les articles il était
tolérant, mais très exigeant. Les chercheurs de
son laboratoire travaillaient tous dans le domaine
de la psychologie du travail, mais avec des orien-
tations très différentes. Quand Leplat recevait un
chercheur, que ce soit de son propre laboratoire
ou de l’extérieur, il posait toujours les mêmes
questions : Quels sont vos objectifs ? Est-ce que
les moyens que vous proposez pour les atteindre
correspondent bien à ces objectifs ? L’orientation
pouvait être expérimentale ou clinique. Ce qui lui
importait, c’était la cohérence avant tout. J’ai du
mal à caractériser Leplat comme un psychologue
cognitiviste, même si la dominante de ses tra-
vaux se rapporte au cognitif, car il a toujours été
ouvert à des sujets qui n’étaient pas les siens. Ce
qu’il cherchait, c’était la capacité des moyens à
répondre aux objectifs fixés. Dans les articles qui
étaient proposés à la revue, il examinait en pre-
mier lieu si l’objectif était clairement défini et si
les moyens utilisés pour y parvenir étaient justi-
fiés. C’est pour cela qu’on trouve une grande
diversité d’articles dans LE TRAVAI HUMAIN.
Avec Leplat, la gestion de la revue se faisait en
accord. Nous discutions et il prenait les déci-
sions. Je me chargeais de leur exécution. Il me
faisait entièrement confiance et mon travail a
toujours été très agréable à cause de cela.

Q. En plus du Travail Humain, tu avais d’autres
fonctions dans le labo ?
MC : J’avais en charge ce qu’on appellerait

aujourd’hui les relations humaines ou la commu-
nication. Je servais un peu de tampon pour que
Leplat ne soit pas submergé.
J’accueillais les chercheurs étrangers qui séjour-
naient au laboratoire pour une durée limitée.
Quelquefois je travaillais avec eux. Dès 1970 j’ai
travaillé avec une chercheuse roumaine qui a
passé 6 mois au laboratoire. Elle y a conduit avec
moi une expérimentation imaginée par Leplat
qui a donné lieu à une communication que j’ai
présentée au 4ème Congrès de l’IEA à
Amsterdam. L’étude portait sur l’effet de l’infor-
mation préalable sur le comportement dans une
tâche d’inspection. J’ai aussi travaillé avec une
chercheuse bulgare restée également six mois au
laboratoire. Quand Pailhous a travaillé sur la
vision périphérique, j’ai préparé avec lui cer-
taines de ses expériences. Par la suite j’ai souvent
accompagné des travaux d’étudiants et suivi
l’évolution du travail de thésards. Je travaillais
avec eux leur méthodologie, leur présentation
des données et leur façon d’exprimer leurs résul-
tats. Leplat décidait des orientations et condui-
sait les recherches, mais, au quotidien, pour la
fabrication des matériels d’expérimentation, les
problèmes au jour le jour et la rédaction, on avait
souvent recours à moi.

Q. Tu avais des rapports avec le laboratoire de
Wisner ?
MC : Au départ il y avait peu de relations entre le
4ème étage de Leplat et le 3ème étage de Wisner.
En dehors de relations personnelles comme
celles que j’entretenais avec Catherine Teiger qui
avait fréquenté la Sorbonne en même temps que
moi, il existait peu d’échanges. Le bâtiment de la
Rue Gay-Lusssac fonctionnait essentiellement
par étage. Après les événements de 1968, il y a
eu plus de communications entre individus ratta-
chés aux divers services hébergés dans la mai-
son, mais la collaboration qui s’est instaurée
entre Pailhous et toi (Laville) pour une expérien-
ce sur la vision apparaît comme une exception à
l’époque et ne correspond pas à une véritable
collaboration entre les laboratoires. Entre cher-
cheurs et techniciens du 3ème et du 4ème les rela-
tions étaient plutôt personnelles et informelles.
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Les choses ont commencé à changer quand la
DGRST a mis en place des bourses RESACT des-
tinées notamment à des responsables syndicaux
qui envisageaient une reconversion. Wisner
héberge alors en permanence des boursiers
RESACT rattachés à son laboratoire, mais sa
capacité d’accueil est limitée. Il demande donc à
Leplat d’accepter le rattachement formel d’un
boursier RESACT supplémentaire à son labora-
toire. À la même époque, il conseille à Michèle
Rocher qui prépare son diplôme d’ergonomiste
CNAM de prendre conseil auprès de Leplat sur
les méthodes d’analyse des accidents. Avec
Jacques Chanut et Michèle Rocher qui seront
hébergés au 4ème l’information et la communica-
tion commencent à mieux passer entre les deux
étages. Pour ma part, Michèle  m’entraîne sur le
terrain. Une première pour moi qui ne connais
alors que la recherche en laboratoire. Car à la fin
des années 70 la recherche en usine représente
une particularité qui reste l’apanage du labora-
toire de Wisner. Par la suite des préoccupations
communes apparaîtront de plus en plus dans des
recherches menées chez Leplat et chez Wisner et
les rapports s’intensifieront.

Q. Tu as travaillé avec l’INRS ?
MC : Oui. Beaucoup et pendant de nombreuses
années
Ma collaboration avec l’INRS a commencé alors
que Leplat, conseiller scientifique de l’INRS, tra-
vaillait avec Xavier Cuny sur la sécurité et, avec
une équipe de l’INRS, sur les problèmes posés
par la mise au point et la diffusion de la méthode
d’analyse des accidents, dite « Méthode INRS de
l’arbre des causes » récemment élaborée. Leplat
m’a associée à l’équipe. J’ai alors suivi une for-
mation à la méthode à l’INRS puis largement par-
ticipé au travail. À cette époque la diffusion de la
méthode était problématique. Pour ma part, j’ai
défendu l’arbre des causes parce que son utilisa-
tion me paraissait utile et efficace, mais je n’en
étais pas une inconditionnelle et connaissais bien
les problèmes que pouvait poser son utilisation. 
Mon positionnement a particulièrement intéres-
sé Robert Vilatte, syndicaliste CFDT en formation
chez Wisner parce qu’à cette époque la CFDT-

Chimie était confrontée au fait que Rhône-
Poulenc préconisait la méthode INRS et la met-
tait en place dans ses usines. Elle apparaissait
donc comme une méthode de la Direction et les
militants s’interrogeaient à son sujet. Robert m’a
donc associée à des groupes syndicaux qui réflé-
chissaient sur la question parce que, n’apparte-
nant pas à l’INRS, je ne me trouvais pas institu-
tionnellement obligée de défendre le bébé de
l’institution, et que je gardais un certain recul,
n’étant ni totalement pour, ni totalement contre.
Du syndicalisme d’entreprise, je ne connaissais
alors pas grand-chose. J’étais syndiquée, et
même militante et j’avais des responsabilités syn-
dicales. Mais le syndicalisme de la Fonction
publique, ce n’est pas le syndicalisme d’entrepri-
se. C’est un syndicalisme de négociation plus
que de revendication en rapport de forces.
D’autre part, à l’époque, la recherche militante
liée à l’action syndicale, on la trouvait chez
Wisner, pas chez Leplat.
Après Jacques Chanut et Michèle Rocher, Rober
Vilatte m’a projetée vers un type de recherche
ancrée sur le terrain que je ne connaissais pas et
dans lequel s’inscrivent beaucoup de mes
actions en relation avec l’INRS.

Q. Tu as travaillé dans des entreprises ?
MC : Je suis toujours restée très CNRS, mais j’ai
eu de plus en plus de contacts avec l’entreprise.
La CFDT prônant l’utilisation de la méthode INRS
par les CHSCT, Robert Vilatte m’a d’abord
demandé de participer à des formations de mili-
tants CFDT de CHSCT. Cela a représenté pour
moi une manière indirecte d’entrer dans l’entre-
prise et d’en explorer les problèmes. En parallè-
le à ces actions de formation, j’ai largement par-
ticipé à la rédaction d’un dossier mis en chantier
par la CFDT sur « l’arbre des causes » à destina-
tion des formateurs. J’ai commencé alors à appa-
raître comme spécialiste du domaine.
L’exécution de deux contrats portant sur l’analy-
se d’accidents graves dans l’industrie chimique
m’a introduite directement dans la réalité des
CHSCT et dans la vie des entreprises. Et il y a eu
un effet boule de neige. J’ai effectué de plus en
plus d’actions d’information ou d’intervention
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dans des secteurs très variés pour des syndica-
listes, des CHSCT, des médecins du travail. J’ai
aussi continué à faire des analyses d’accidents
graves ou mortels dans divers secteurs. C’est là
qu’apparaît le mieux la relation entre analyse
ergonomique du travail et analyse des accidents.

Q. Tu quittes le laboratoire quand Leplat prend
sa retraite ?
MC : Oui. Nous avions beaucoup discuté avec
Leplat de ce que deviendrait la revue après son
départ en retraite et Leplat a considéré que la
meilleure solution était d’en confier la direction à
Jean-Michel Hoc. J’étais d’accord et, comme
Jean-Michel était alors rattaché au laboratoire de
Jean-François Richard à Paris VIII-Saint Denis, je
l’y ai rejoint.
Mais en ce qui concerne LE TRAVAIL HUMAIN,
nouvelle direction, nouvelle organisation et nou-
velles méthodes de travail : les articles sont pro-
posés sous forme de disquettes, chacun des
quatre directeurs de la revue reçoit et traite
directement les textes qui relèvent de ses com-
pétences et la secrétaire s’occupe uniquement
de l’administration. Les choses qui faisaient l’in-
térêt de mon travail – la relation avec les auteurs,
avec les experts et avec les lecteurs – m’échap-
pent. On me demande simplement de recevoir
et de dispatcher des courriers. Dans ces condi-
tions mon travail se résume à une simple
chambre d’enregistrement.
J’ai donc fini par dire à Hoc que je ne voulais pas
continuer et je ne l’ai pas suivi quand il est parti
à Valenciennes.

Q. Qu’as-tu fait ensuite ?
MC : Je n’ai pas chômé, encore et toujours dans
le domaine de la sécurité au travail
- J’ai travaillé pendant plusieurs années avec
Martine Plawner, chef de projet à l’INRS, à la
création d’un ensemble de brochures destinées
à la formation des enseignants en Hygiène et
Sécurité dans les Lycées professionnels. J’ai fait
partie du groupe de pilotage du projet et rédi-
gé les fascicules sur L’arbre des causes et la
démarche ergonomique.
- J’ai participé à la mise au point et au déroule-

ment d’une expérimentation d’enseignement à
distance d’Hygiène et Sécurité au travail desti-
née à des membres de CHSCT réalisée par
l’INRS avec le CNAM de Nantes.
- J’ai fait partie de groupes de travail chargés de
la refonte des enseignements à distance de
l’INRS destinés aux membres de CHSCT et aux
chargés de sécurité des entreprises.
- Avec Michèle Rocher j’ai mené une enquête
dans l’ensemble des CRAMs pour connaître le
travail effectif des contrôleurs et ingénieurs de
ces organismes en vue de l’amélioration des
outils pédagogiques utilisés à l’INRS pour la
formation en ergonomie et étude des accidents
de ces agents et j’ai rédigé avec elle un docu-
ment pédagogique sur la démarche ergono-
mique publié par l’INRS.
- Dans la recherche-action en vue de la mise en
place d’un enseignement d’ergonomie dans les
lycées professionnelle dirigée par Pierre
Rabardel, j’ai piloté les deux équipes ensei-
gnantes de l’Académie de Nantes pendant 3
ans. L’étude a donné lieu à une publication à
laquelle j’ai contribué et que j’ai co-signée.
- J’ai mené avec Christine Vidal une étude à la
SNCF sur la sécurité à la fonction Équipement
de Paris Nord.
- J’ai participé à diverses études dans le cadre du
cabinet ERETRA.
- J’ai poursuivi tant que cela a été possible mes
enseignements sur la sécurité au travail et l’ana-
lyse des accidents au DESS de Psychologie du
Travail de PARIS X-Nanterre et au DESS
d’Ergonomie de PARIS VIII-Saint Denis. 

EEnnttrreettiieenn  ccoonndduuiitt  ppaarr  AAnnttooiinnee  LLaavviillllee  eenn
22000022

RReevvuu  ppaarr  JJeeaann--CCllaauuddee  SSppeerraannddiioo  eenn  fféévvrriieerr
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Alain a grandi à Antony, en région parisien-
ne, où  ses parents tenaient un café à la
Croix-de-Berny. Après avoir été directeur de
la maison de jeunes de Fresnes, il a été l’un
des premiers à suivre la formation d’ergono-
me au CNAM dans les années 70. Il est recru-
té au « 41 rue Gay-Lussac », d’abord comme
vacataire CNAM, ensuite comme technicien
puis ingénieur CNRS au laboratoire de psy-
chologie du travail dirigé par Jacques Leplat
où il a la haute main sur la bibliothèque et le
matériel informatique (et, de surcroît, sur
l’initiation de son entourage à ce domaine). Il
contribue au large flux de relations amicales
et scientifiques entre ce laboratoire et celui
d’ergonomie, dirigé par Alain Wisner et
Antoine Laville. Il développe notamment les
liens avec les travaux de ce dernier et de
Catherine Teiger. Il passe son diplôme d’er-
gonomiste Cnam, et contribue à l’enseigne-
ment célèbre des TPB d’ergonomie, le
samedi matin, avec entre autres Antoine
Laville et Dominique Dessors, puis François
Daniellou. Le bilan pédagogique se faisait
classiquement à midi autour d’un verre de
whisky offert par Antoine.

Au début des années 1980, il entame son
grand œuvre, qui deviendra le logiciel
Kronos puis Actogram. À l’époque, les enre-
gistrements des observations de l’activité
étaient réalisés à l’aide de stylets à encre qui
se déplaçaient sur un rouleau de papier mil-
limétré, et dont le mouvement était com-
mandé par des poussoirs. Le dépouillement
se faisait au double-décimètre. Dès l’arrivée
des premiers ordinateurs Apple, Alain pro-
gramme un système de traitement statis-
tique des données d’observation. Mais, lors-
qu’il apporte le premier listing de résultats à

Antoine, celui-ci lui dit : « il me manque le
tracé, j’ai besoin de voir …tu sais, les choses
sont plus compliquées ». Alain programme
donc le tracé des chroniques d’activité,
reconstituant les bonnes vieilles bandes.
Mais l’élément central du développement de
Kronos est la mise en place du « protocole
de description » : Alain a combiné ses com-
pétences d’ergonome, d’enseignant et d’in-
formaticien pour obliger les ergonomes à
être clairs sur leurs hypothèses d’observa-
tion. À partir du succès initial de Kronos, il a
ensuite fait évoluer le logiciel pendant 25 ans
pour l’adapter aux évolutions des langages,
des systèmes de saisie, des demandes des
utilisateurs reflétant de nouvelles formes
d’analyse du travail, et des besoins de tra-
duction dans d’autres langues. Il a toujours
assuré un « service après-vente » personnali-
sé auprès des utilisateurs.

À la fin des années 1980, Alain contribue
avec F. Guérin, J. Duraffourg, A. Laville, C.
Teiger et F. Daniellou à l’écriture de
« Comprendre le travail pour le transfor-
mer », mettant sa rigueur au service de ce
travail collectif un peu échevelé, qui aboutira
en 1991. À partir de 1987, il participe à
l’aventure de la conception de l’imprimerie
du Monde, première conduite de projet
industriel de l’équipe, dans le cadre très par-
ticulier d’une mobilisation exceptionnelle de
la CGT du livre parisien.

Alain est homme d’amitié et de convivialité.
Sa maison de l’Haÿ-les-Roses est toujours
ouverte. Elle accueille les célèbres parties de
tarot réunissant chercheurs de l’INETOP, de
l’EPHE et du Cnam. Elle reçoit les premiers
ergonomes brésiliens, ceux que la dictature

HOMMAGE
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avait contraints de se réfugier en France,
puis leurs successeurs par des temps plus
calmes, et bien sûr les Québécois. Et à tous
les amis, Alain fait superbement la cuisine,
sert à boire, puis sort sa guitare et chante
des chansons, brésiliennes et québécoises
surtout. Les grands jours, il lit un poème,
souvent de René Char.

En 1996, Alain part à Toulouse rejoindre le
nouveau laboratoire TRAVAIL ET COGNI-
TION dirigé par Yvon Quéinnec. II y poursuit
le développement de Kronos et l’encadre-
ment méthodologique des thèses.
Parallèlement, il s’engage au conseil d’admi-
nistration de la SELF de 2003 à 2009, en
créant notamment le premier site web de la
SELF. Il a également été partie prenante du

développement de la Revue Activités et
membre de son Comité de Rédaction.

Sa venue dans le sud-ouest le rapproche
aussi de la maison de Figeac, immense et
exigeant beaucoup de travaux. Elle devien-
dra, elle aussi, un grand lieu d’hospitalité, sur
la route des vacances ou pour de plus longs
séjours.

Comme le dit Catherine Teiger, Alain était un
homme de talents multiples et discrets qui
ne l’ont pas toujours rendu heureux mais qui
ont souvent rendu les autres heureux avec
lui.

FFrraannççooiiss  DDaanniieelllloouu,,  YYvvoonn  QQuuééiinnnneecc  eett
CCaatthheerriinnee  TTeeiiggeerr

HOMMAGE
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Q. Comment es-tu venu à l’ergonomie ?
J’ai commencé ma carrière en tant qu’anima-
teur de classe découverte pendant 10 ans. Je
suis venu assez tard en ergonomie par l’inter-
médiaire de la conversion professionnelle. À
l’époque, je faisais également des formations
BAFA et BAFD et des formations au ski pour
l’UFOLEP (Fédération d’Éducation Populaire).
J’avais envie de faire de la formation pour adul-
te et changer de métier. Lors d’une formation au
ski, j’ai rencontré quelqu’un qui m’a parlé des
cercles de progrès, des cercles de qualité et j’ai
trouvé cela génial.
J’ai commencé une formation qui amenait à un
diplôme universitaire d’études en pratiques
sociales (DUEPS), avec des militants, dont cer-
tains n’avaient pas le bac, qui se posaient des
questions dans les sphères sociale, médicale,
professionnelle.
Ce DUEPS était un système de maïeutique
(apprendre à réapprendre) pour faire accoucher
d’une question que chacun se posait, avec des
apports méthodologiques en provenance de la
recherche en sciences humaines et sociales.
C’était très collectif, très coopératif et animé par
un sociologue, René Pascal. J’ai rencontré des
syndicalistes et lorsque je leur ai dit que j’étais
intéressé par les cercles de progrès, ils m’en ont
montré la face cachée. 

De fil en aiguille, ces mêmes syndicalistes m’ont
dit « Toi, ce qui t’intéresserait, c’est l’ergono-
mie ». 
Le DUEPS était assuré par l’IPST à Toulouse qui
est depuis devenu le CNAM. À l’époque, il y
avait également à l’IPST, une autre formation le
DIECT (Diplôme Inter Universitaire d’ergonomie
et d’études des Conditions de Travail) sur deux
ans. En 1991, je me suis inscrit au DIECT sur un

CIF (congé individuel de formation) pour faire la
première année et pour faire la seconde année,
j’ai démissionné de mon travail d’animateur. 

C’est au DIECT que j’ai rencontré tout l’aréopa-
ge universitaire et professionnel toulousain en
ergonomie. Les personnes qui m’ont le plus
influencé, ce sont Jacques Christol, Jacques
Curie, Bernard Michez, Yvon Quéinnec, Gilbert
de Terssac, Bernard Mélier – je peux même dire
que je suis un disciple de Bernard Mélier car j’ai
continué dans la voie qu’il a amplement enta-
mée et qu’il poursuit –, ainsi que Pierre Richard
qui avait été mon tuteur de stage au DUEPS.
Je suis entré au RESACT ce qui m’a permis de
rencontrer les ergonomes toulousains, mais
aussi d’autres personnes qui s’intéressaient au
travail, des médecins du travail, des DRH…
J’ai aussi été pas mal influencé, en tant qu’er-
gonome, par François Daniellou et François
Hubault. 
Ce sont mes influences les plus importantes,
mais également avec des professionnels dans et
hors de l’ergonomie stricto sensu car je pense
qu’il faut s’ouvrir à d’autres champs.

En 93, je passe le DUEPS et le DIECT et je veux
devenir consultant. Ce n’est pas évident, car je
n’ai aucun client. Des collègues me disent « Si tu
n’es pas installé, on ne peut pas te faire tra-
vailler » et de mon côté, je me dis « Si je n’ai pas
de travail, je ne peux pas m’installer ». J’ai fait
une première intervention plutôt institutionnelle
avec René Pascal, le sociologue du DIECT, pour
le CE du CNES. Ensuite, j’ai vendu une forma-
tion en ergonomie pour des chargés de mission
auprès d’un collègue qui était le directeur du
GRETA de Nord-Isère (groupement d’établisse-
ments publics d’enseignement). C’était impor-
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tant pour moi car j’ai été obligé de revoir tous
mes cours, lire des ouvrages et les synthétiser,
créer des supports pédagogiques ; en fait, cela
m’a permis de conforter mes connaissances. 

Je suis parti en Angleterre pour suivre ma
femme qui faisait un post-doc. En 1996, je suis
revenu à Toulouse et je me suis installé en pro-
fession libérale. En termes de structuration du
métier de consultant en ergonomie, notamment
avec des collègues du réseau du RESACT, nous
avons créé le syndicat des cabinets conseil en
ergonomie. J’ai été l’un des fondateurs du syn-
dicat, cela crée des liens et du réseau profes-
sionnel ; dans ce réseau, il y avait des jeunes
comme moi, notamment Marc Barret-Castan et
Jean-Charles Dodeman, qui créaient leur cabi-
net et on se réunissait pour voir comment on
pouvait réussir à se développer car on avait les
mêmes problèmes de chiffres d’affaires de
débutants.  

Q : Quand on est débutant pour devenir consul-
tant, la notion de réseau est extrêmement
importante…

C’est important tout le temps, car l’ergonomie
ne se vend pas comme des savonnettes. Pour
répondre à des demandes, il faut des prescrip-
teurs, des institutions intermédiaires (par
exemple : l’ARACT), mais aussi la notoriété véhi-
culée par ceux qui nous ont vu travailler.
Les réseaux professionnels, c’est d’abord aider
les autres consultants à travailler avec les
méthodes que l’on connait, que l’on sait mani-
puler. Il est important de faire connaitre et mon-
trer ce qu’il y a derrière le back-ground de
consultant en ergonomie.

Au début de mon activité de consultant, je me
suis spécialisé sur la réduction du temps de tra-
vail (RTT). Et, comme les autres collègues
avaient le nez dans le guidon, j’ai pu leur appor-
té des éléments de réflexion et d’action sur ce
sujet, entrer dans les dossiers avec eux car ils
n’avaient pas encore eu le temps de se les
approprier. 

J’ai commencé à faire beaucoup de sous-trai-
tance pour ETO avec Thierry Roger, François
Rigal, Bernard Michez et Franck Roumier pour
de la formation pour les agents des méthodes
de PSA. Comme il y avait une grosse demande
à l’époque, j’ai attiré en sous-traitance, Marc
Barret-Castan et Maryline Mallot qui était débu-
tante dans le métier avec les DESS d’ergonomie
de Bordeaux et de Paris 1. 
Il se trouve qu’au moment où je devais prendre
des parts dans le cabinet ETO, Thierry Roger est
parti à PSA et ETO a éclaté. 
Du coup, en 2001, on a créé une SARL,
MB2conseil avec Marc Barret-Castan et
Maryline Mallot. Depuis, Marc Barret-Castan est
parti dans un SAMETH et il a été remplacé par
Josiane Voisin depuis environ 7 ans. Nous
sommes de nouveau en croissance, et Isabelle
Pitz ancienne préventrice de la MSA nous a
rejoints.

Q. Quand on avance dans le métier, te semble-
t-il important de s’ouvrir à d’autres champs de
l’ergonomie, une sorte de veille technolo-
gique ? 

Totalement. Quand on est des professionnels
du conseil en solo aggloméré comme MB2,
c’est à chacun de construire son chiffre d’af-
faires, d’aller chercher les marchés où ils sont et
de trouver du ressort pour être tout le temps au
top, engagé, présent au monde, comme le
dirait François Hubault, trouver de l’intérêt
comme toute personne au travail.

J’ai commencé avec les RTT, puis ensuite par la
prévention des risques professionnels avec des
TPE et PME, mais également avec des artisans.
Pour exemple : nous avons été chef d’un projet
européen, avec des subventions de la Direction
du Travail, dans le cadre d’une opération expé-
rimentale pour développer la prévention chez
les artisans du Tarn : cela nous a amené à éla-
borer le concept de performance & prévention.
Aborder par la seule prévention représentait un
frein pour les artisans, aborder par la prévention
ET la performance, nous a permis de démontrer
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que les deux pouvaient aller ensemble. Avec la
prévention on faisait de la performance de fond. 

Q : Lorsque vous faites des offres ou que vous
négociez avec les entreprises, utilisez-vous les
termes de l’ergonomie ou les termes qui sont
proches de la préoccupation des entreprises ? 
On essaie de corriger le verbiage de l’ergono-
mie qui est souvent incompréhensible par ceux
que l’on aide à avancer et on s’adapte à la façon
dont l’entreprise prend en charge les questions
sur le travail. Par exemple : dans le cas du travail
avec les artisans avec le Document Unique
d’évaluation des risques, on les a aidés à s’en
sortir d’une manière intelligente en se centrant
sur le travail.

Dernièrement, ce qui a vraiment émergé et
nous a tiré en termes d’activité, ce sont ce que
l’on a appelé ensuite les RPS ou plutôt les
Troubles Psychosociaux.
Par exemple : avant les RPS, on est intervenu pour
un diagnostic/audit organisationnel pour une
Mairie en associant une compétence complé-
mentaire en psycho-sociologie. Les questions
que l’on a soulevées à la fin de ce diagnostic, ce
sont des questions de souffrance, de dysfonction-
nements du système, de travail. Aujourd’hui, cela
s’appellerait une intervention RPS. 

Cela nous invite aussi à reconsidérer l’ergono-
mie : cela nous amène sortir d’une ergonomie
historique, fondée essentiellement sur la bio-
mécanique, la psychophysiologie… Par
exemple, en Belgique, les ergonomes sont bien
gênés car la loi a entériné que l’ergonomie ne
s’intéressait qu’à la biomécanique et la physio-
pathologie ; aujourd’hui, les ergonomes belges
n’ont plus de marges de manœuvre parce qu’ils
sont enfermés dans une loi qui réduit fortement
l’approche du travail.
Finalement, cette ergonomie historique qui
était nécessaire et très utile est devenue aujour-
d’hui une ergonomie « presque » sans ergono-
me ; des ingénieurs sont tout à fait capables de
l’utiliser en appliquant des normes, des col-
lègues en hygiène et sécurité, en prévention

savent faire de l’ergonomie hygiéniste pour
répondre à des questions d’hygiène au travail,
de conditions de travail : pour moi l’avenir de
l’ergonomie se trouve ailleurs !

Autre exemple : quand on intervient pour le
maintien dans l’emploi pour les travailleurs han-
dicapés, on est beaucoup sur des questions
physiques. On sait le faire, mais pas en faisant
des calculs de charge de travail avec des vec-
teurs : ce qui est utile pour la recherche ne l’est
pas obligatoirement dans le conseil !
Autre exemple : pour les TMS du poignet, des
épaules… on peut se contenter de modifier les
distances, les hauteurs et cela apporte une amé-
lioration sur le plan biomécanique. Mais, et il y a
un mais, la question du contrôle social reste
inchangé ; le bureau des méthodes en profite
pour augmenter les cadences et cela devient
pire qu’avant. Un ingénieur peut modifier des
distances, des hauteurs et si en plus il question-
ne les travailleurs, tout est « presque » gagné : il
reste à implémenter une approche par le travail
réel comme mode de management et ça, c’est
notre valeur ajoutée d’ergonome.

Finalement, les RPS, les TMS cela nous amène
nécessairement à intervenir sur l’organisation et
le management. François Daniellou, François
Hubault, Fabrice Bourgeois ont montré dans
des articles que, finalement, si on ne traitait que
la biomécanique, cela pouvait devenir contre-
productif. 
François Hubault a souligné cette question du
contrôle social et de la nécessité qui, lors des
interventions, consiste à transférer à l’entreprise
de nouvelles formes de management, participa-
tif et coopératif, en s’appuyant sur le travail.
Aujourd’hui, c’est un challenge pour les ergo-
nomes, de modifier les modes de gestion qui
sont structurants. Dans l’imagerie des clients, on
n’est pas encore légitime à intervenir sur des
questions liées au management. Pour l’organi-
sation, cela est mieux reçu tant que l’on ne
touche pas trop à leur pré-carré. 

C’est pourquoi, aujourd’hui, je suis aussi parte-
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naire d’ATEMIS car j’ai envie de m’intéresser à
l’économie de la fonctionnalité et de la coopé-
ration, à l’analyse économique des services qui
montre qu’il faut s’appuyer sur le développe-
ment des actifs matériels, à savoir : la confiance,
les compétences, la pertinence et la santé. C’est
une ouverture très intéressante. 
Dans les interventions RPS, on est à la recherche
des différentes logiques managériales. Il y a une
acceptation chez les managers qui va avec leur
poste « Si j’accepte un poste de manager, j’ac-
cepte aussi que tout ce qui vient d’en haut est
quasiment non négociable ». Si l’actionnaire dit
« C’est + 15 % », cela va avoir des incidences sur
tout : les comportements, les choix d’investisse-
ments, les choix industriels… Pour se protéger,
c’est tellement facile de ne pas voir. 
C’est ce que montre très bien Gabriel Colletis,
un économiste d’un laboratoire de l’école de
Toulouse qui dit « A partir du moment où il y a
une injonction économique, financière qui vient
d’en haut, toutes les décisions vont être passées
au tamis du gain à court terme. Cela a une inci-
dence dans le travail, dans les organisations,
dans les pressions qui sont sur les gens, dans les
marges de manœuvre pour bien travailler ».

Par exemple : dans une Mairie, ce sont le Maire
et les conseillers municipaux qui sont inattei-
gnables, ils ont eu « l’esprit saint » de la
République qui leur est tombé dessus, ils savent
tout et on ne peut pas les remettre en cause. Ils
ne veulent rien comprendre.

Les marges de manœuvre sont quelquefois très
faibles. Dans les interventions, à partir d’un cer-
tain niveau managérial, on ne sait plus faire
levier et, si on insiste trop, on risque de se cou-
per de tout ce que l’on peut faire en dessous.
Donc, on s’arrête à un niveau de management
qui a compris son intérêt pour faire face à ce
qu’on leur demande, jusqu’à tricher. 

J’ai lu un article sur le rôle de traduction du
manager (Démarais et De Chatillon) car le
management, c’est traduire ce qui vient d’en
haut pour que cela soit compréhensible par

ceux que l’on dirige et traduire ce qui vient d’en
bas pour que cela soit compréhensible par ceux
d’en haut et que cela puisse faire bouger les
choses. Ce travail de traduction est difficile et
quelquefois quasi impossible dans le sens de la
remontée et, s’il n’y a pas de confiance, cela
amène le niveau N à tricher vis-à-vis du N+1.
Celui qui va s’en sortir le mieux dans une réor-
ganisation où l’on demande moins de 10 % de
personnel, c’est celui qui aura triché sur ses
chiffres et qui aura plus de marges de
manœuvre en dotation que celui qui n’a pas tri-
ché et qui aura eu encore moins que ce qu’il
avait demandé. 

Q. Maurice de Montmollin disait dans l’entre-
tien que l’on a eu avec lui que le seul moyen
pour lui de s’en sortir et de pouvoir progresser,
entre autres dans les milieux universitaires,
c’était de tricher. 

Je trouve cela intéressant, c’est aussi un moyen
de décaler les managers et de leur dire « Votre
boulot, c’est aussi de tricher. Si vous ne trichez
pas, vous prenez des risques pour vous ». 
Aujourd’hui, on se doit d’analyser le travail des
managers, de les mettre dans le coup, pas seu-
lement dans le comité de pilotage, dans le pro-
jet en tant que décideurs et managers, mais en
tant qu’acteurs eux-mêmes de leur propre tra-
vail et son incidence sur le travail des autres. 

Q : Donc, non plus seulement comme acteur
institutionnel, mais comme opérateur ?

Oui, comme un opérateur de management.
L’analyse du travail de management est plus
compliquée à mener que l’analyse des opéra-
teurs à la chaîne. Les questions à se poser chan-
gent de registre « Comment on mène l’analyse
du management ? Comment dans la boucle
entre les opérateurs et la direction ils se sentent
concernés ? Comment acceptent-ils la réalité du
travail ? »

Ce problème n’est pas récent. Par exemple :
souvent les agents de maitrise évitent de voir
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les règles de sécurité non observées, les EPI qui
ne sont pas portés… car tant que la production
sort, il ne va pas exercer de contrôle pour éviter
les incidents/accidents. 

Q. Qu’est-ce que cela veut dire être consultant ? 

Pour moi, consultant en ergonomie, c’est faire
partie de la famille de tout le conseil, même s’il
y a des différences. Certes, on a des spécificités
méthodologiques et théoriques, mais on fait
tous du consulting. À une époque, l’ergonomie
pour exister avait trop tendance à regarder les
autres d’un air condescendant « Ah vous, vous
n’êtes pas comme nous. Nous on a des
valeurs ». Il faut se sortir de cette attitude car on
a besoin d’apprendre des autres et apprendre à
travailler ensemble. C’est important. 
En ergonomie, toutes les sciences humaines
nous concernent. On n’est pas psychologue, on
n’est pas sociologue, on est un peu de tout.
Mais, on a un côté généraliste qui fait que l’on
peut passer à côté de certaines choses. Par
exemple, sur certains chantiers comme les RPS,
c’est bien de s’associer avec un psychologue
qui sera plus solide sur certaines des connais-
sances, concepts utiles à l’analyse.

Je ne suis pas ergonome conseil par hasard, j’ai
aussi fait un choix politique, déontologique,
étique. Pour moi, changer quelque chose dans
le travail pour la vie des gens, c’est une valeur.
Je vois trois niveaux dans les actions que je
peux mener dans les entreprises, dans les col-
lectivités territoriales…
Un retour en direct de l’intervention par les
bénéficiaires eux-mêmes. Par exemple : pour
les travailleurs handicapés, les marges de
manœuvres sont très faibles car on nous donne
très peu de jours pour intervenir de façon glo-
bale. D’une certaine manière, l’Agefiph nous
oblige à se recentrer sur le poste de la person-
ne car il n’y a pas de temps pour engager l’en-
treprise dans un changement plus conséquent.
Dans ce cas, la satisfaction va être le retour en
direct des bénéficiaires.
Faire évoluer l’organisation, les structures, le

management. Dans son ouvrage Bescos
(Contrôle de gestion et management) explique
qu’il faut travailler sur le triangle du manage-
ment de la performance, à savoir : l’efficience
entre les objectifs et les moyens, la pertinence
entre les moyens et les résultats et l’efficacité
entre les objectifs et les résultats. Ensuite, tra-
vailler sur les régulations à mettre en place pour
que les moyens techniques et humains soient
bien définis en fonction des objectifs, vérifier
qu’économiquement on puisse avoir des résul-
tats. L’idée, c’est d’initier un nouveau regard sur
l’activité et de recentrer l’économie sur le tra-
vail. 
Asseoir notre légitimité et faire évoluer les
modes de gestion et de management. Il y a là
un vrai levier. L’économie de la fonctionnalité et
de la coopération propose de passer de la
valeur d’échange à la valeur d’usage ; cela
devient un développement durable puisqu’on
découpe la production de volume de la produc-
tion de valeur en s’appuyant sur les notions de
travail et de développement du territoire et des
actifs immatériels.

Q : Par rapport à ces questions qui sont dans les
entreprises au niveau économique et des trans-
formations des formes de management, que
penses-tu de la formation/des cursus des jeunes
ergonomes qui vont arriver dans la vie active ? 

Ce n’est pas facile d’interroger cette question,
car le regard sur le travail doit se construire au
départ sur des bases tangibles. Dans la forma-
tion, si on va trop vite sur des approches écono-
miques ou sociologiques, on risque de ne pas
construire un regard sur le travail réel. 

Avec la réforme de la formation professionnelle,
les formations continues proposées par des uni-
versités et par des organismes de formation
n’étant pas certifiantes, elles ne pourront plus
être financés sur des contrats ou des périodes
de professionnalisation. Il y a donc urgence à
mettre quelque chose en place qui facilite l’ac-
cès à ces formations très utiles à la fois pour se
professionnaliser après une formation initiale
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(niveau Master2, pas moins) et en formation
continue pour les ergonomes-conseil établis.
Au CINOV Ergonomie et à la commission métier
que j’anime, on a lancé une réflexion sur le  CQP
(Certificat de Qualification Professionnelle).
L’idée est de proposer un parcours de formation
modulaire et certifiant, sur le fonctionnement
d’un cabinet-conseil, son marché, ses enjeux, sa
manière de répondre à des appels d’offres très
prescrits (à finalité connue d’avance) ou à des
interventions d’accompagnement du change-
ment managérial, organisationnel avec des
marges de manœuvre (à haute valeur ajoutée)…
sur l’étique, la déontologie, mais aussi la forma-
tion d’un prix, la gestion économique d’un cabi-
net-conseil…

Q : Quel est ton point de vue sur l’intervention ? 

Ce qui me semble intéressant à évoquer dans
l’intervention c’est la co-construction ; cette
dernière est un outil pour amener à faire évoluer
la façon dont les entreprises vont ensuite orga-
niser, manager quand on sera parti. 
En termes d’évolution de l’ergonomie, je me
situe dans le discours de François Hubault
quand il dit que l’ergonomie doit être au servi-
ce du développement du subjectif ou celui de
Pierre Falzon sur l’ergonomie constructive ; on
n’est plus sur de la prévention, de la correction,
mais on part du principe que l’on participe au
développement des gens dans leur travail ; c’est
une vision dynamique intéressante bien que l’on
soit cadré par la demande et par les marges de
manœuvre.

J’ai participé à une journée RESACT sur la
confiance avec Laurent Karsenty et j’ai valorisé
un travail sur les modèles de management au
sens large réalisé notamment avec Corinne
Chabaud et avec des personnes de l’Institut du
Mieux Vivre dans l’Entreprise (émanation du
club de management RH Midi-Pyrénées). Et
dans la foulée, j’ai écrit un article sur les modes
de gestion, d’organisation et de management
des hommes ayant pour objectif de commencer
à définir un mode de management par le travail

(MBW, Management By Work pour renvoyer au
MBR, Management By Résult). 

Le 11 septembre dernier, avec Laurent Karsenty,
nous avons organisé une journée
« Management de la performance et bien-être »
(le bien-être, dans le sens du verbiage RH).
J’animai une table ronde avec notamment
Gabriel Colettis (économiste), Christine
Courade DRH de l’aéroport de Blagnac et pré-
sidente de la commission sociale du MEDEF
Midi Pyrénées, Grégory Martin, le secrétaire
général de la CFDT Midi-Pyrénées et Frédéric
Guillot du club management RH qui est à la fois
DRH et Directeur Administratif et Financier,
Annie Dutech, professeure en Ressources
Humaines à TBS (Toulouse Business School de
Toulouse) et Thierry Moysset, directeur de la
coutellerie de Laguiole.

Je m’arrête quelques instants sur Thierry
Moysset. Il a créé son entreprise sur la compé-
tence des salariés. Il nous a raconté que pour
montrer à son personnel que ce qui comptait
pour lui était ce qu’ils avaient dans leur crâne, il
a pris tous les plans des couteaux et il en a fait
un grand feu dehors ; c’est un message symbo-
lique et très fort pour leur dire qu’il comptait sur
ses vieux ouvriers qui avaient les plans des cou-
teaux dans la tête. Il a écrit un article sur l’idée
que ce qui est important, c’est le métier. En tant
qu’ergonome, cela nous fait très plaisir car cela
rejoint ce qui peut être structurant dans l’orga-
nisation et dans le travail.  

Dans ce bouquin, j’aide certains membres de la
table ronde à produire un chapitre qui s’appelle
« Regards croisés entre professionnels » et je
participe à la rédaction de la synthèse avec
Laurent Karsenty : c’est évidemment très stimu-
lant intellectuellement de pouvoir participer à
ce type de projet.

Q : Comment vois-tu l’évolution de la discipli-
ne et des métiers ? 

Le terme RPS est un peu en fin de course. Pas
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dans les entreprises car le problème est loin
d’être réglé voire peut empirer dans certains
cas. Le nouveau terme est la Qualité de Vie au
Travail (QVT). Lors d’une intervention de
Lanuzière, le directeur de l’ANACT, lors des 40
ans du MIDACT, il a dit « Considérons le travail
comme un facteur de performance, de compé-
titivité de l’entreprise et que les conditions de
travail soient prises en compte dès le début
dans la décision stratégique des entreprises par
une approche de performance globale ». Cela
nous va évidemment très bien !

Attention, la QVT est une conception qui peut
être dévoyée et prise en charge par des consul-
tants spécialisés dans le symptomatique et
devenir contre-productive. Pour exemple, les
sociétés qui vendent du développement per-
sonnel, du call center psy, de la formation
gestes et postures, du contrôle du stress...
Jacques Christol les qualifiait de « psycho
papouilles », malheureusement souvent contre-
productive : 
quand quelqu’un suit une formation de gestion
du stress, quand il revient au boulot, rien n’a
changé, il n’a plus qu’à se taire et à gérer son
stress ;
du temps des formations en PNL, les stagiaires
s’amusaient pendant une semaine à faire plein
de trucs rigolos, sympathiques ; quand ils reve-
naient, leur patron n’avait pas fait le stage PNL
et cela se sentait. C’est très décevant.

Q : Qu’est-ce qui est important pour toi dans ta
vie professionnelle ? 

Ce qui me semble très important dans ma vie
professionnelle, c’est l’aspect collectif, l’inser-
tion dans des réseaux. 

J’ai été un des fondateurs du CINOV ergonomie
pour défendre le conseil en ergonomie,
Président de Midi-Pyrénées de 2005 à 2008 et je
viens de reprendre cette fonction. Je suis très
investi dans le syndicat patronal, comme repré-
sentant de ma profession auprès du MEDEF
Midi Pyrénées ; quelquefois je ronge mon frein

car il y a parfois des discours assez décalés, mais
là je représente mes collègues… 
Avec CINOV, on s’est rapproché de la chambre
professionnelle du conseil et on a créé
l’IdéeMIP, une intersyndicale du conseil en Midi-
Pyrénées permettant d’avoir une entité repré-
sentant tout le conseil et pouvant porter des
messages généraux auprès des institutions
comme la DIRECCT par exemple. 

Au niveau de la SELF, depuis la présidence de
Thierry Morlet, il y a une grande ouverture com-
plémentaire vers les autres organisations por-
teuses des métiers. Cela nous a permis de déve-
lopper ORME en le gardant informel et indé-
pendant (ORME : Organisation Représentant les
Métiers de l’Ergonomie) : j’ai activement partici-
pé à la création du groupement ORME avec la
SELF, ADECAPE, le CE2 dans un premier temps
puis aujourd’hui avec le RJCE, l’AFFIST et le
GEDER. Par exemple : pourquoi le GEDER ? Ce
n’était pas évident a priori, mais ils ont un dis-
cours en congruence avec le nôtre – faire du
maintien dans l’emploi tout en favorisant le
développement personnel (l’ergonomie
constructive). Après le gros morceau de conver-
gence qu’a représenté la rédaction de la fiche
générale de présentation de l’ergonomie, nous
avons réussi à la décliner en fiches orientées
vers différents publics (tous publics,
employeurs, étudiants). Aujourd’hui nous
sommes notamment sur une action visant à
refaire émerger au niveau du code ROME une
fiche ergonomie en phase avec les métiers que
nous représentons.

Au CMRH (Club management RH Midi
Pyrénées), créé par Jean Claude Merlane, un
gros cabinet de conseil en management et
délégué Syntec management,  nous avons par-
ticipé à la création de l’Institut du Mieux Vivre
dans l’Entreprise. J’y suis actif avec Corinne
Chabaud et Michel Nizborala (médecin à la
DIRECCT) et cela nous permet d’orienter la
réflexion, non pas sur le symptomatique, mais
sur les causes.  

ERGONOMIE PAR CEUX QUI LA FONT

Bulletin de la SELF - n°174 - 44 - septembre 2015



Q : Est-ce une volonté délibérée de ta part pour
que l’ergonomie soit présente au niveau institu-
tionnel et penses-tu que c’est une démarche qui
n’est pas suffisamment développée parmi les
ergonomes ? 

Totalement. Cette volonté et cette démarche
ont été initiées par Bernard Mélier, mon prédé-
cesseur comme président de CINOV Midi
Pyrénées, également par Alain Dufort qui a été
président de CINOV Aquitaine, Bernard Michez
qui a été président en Languedoc-Roussillon.

Aujourd’hui, l’ergonomie souffre d’un manque
de visibilité, de légitimité. Mais, est-ce que les
ergonomes s’investissent dans les endroits où il
faut être pour exister ? 

Q : Comment tu concilies cette volonté de
rendre visible l’ergonomie avec ton métier de
consultant ?  

C’est un choix volontariste de ma part. J’aurais
un chiffre d’affaires plus important si je faisais
moins de représentation institutionnelle qui
oscille entre 30 et 50 jours par an ; la contrepar-
tie est que cela enrichit, construit la notoriété et
peut, de temps en temps, rapporter un client.
Par exemple : pendant 9 ans, j’ai représenté le
CINOV à la Commission de l’Emploi et de la
Formation, ce n’était réellement qu’une expé-
rience sans objectifs professionnels derrières,
mais très intéressante, voire quelquefois éton-
nante : par exemple, je n’avais pas de salarié et
en face de moi le RH de Cap Gemini qui lui
pesait 10.000 salariés, mais en ce qui concerne
les délibérations, il y avait 10 voix pour les syn-
dicats de salariés, 6 pour le Syntec et 4 pour le
CINOV (CICF à l’époque) ; j’avais une de ces 4
voix. Dans cette commission, les dimensions
politiques sont très lourdes : même si on a une
bonne idée par exemple pour un projet de
GPEC ou sur les risques professionnels dans la
branche et qu’on la propose, il suffit que ce soit
l’idée d’un syndicat « patronal » pour que les
syndicats de salariés en profitent pour mettre la
zizanie et plomber l’idée. Du coup, au lieu de

s’associer avec nous contre le Syntec, ils préfè-
rent mettre les représentants des employeurs
en difficulté en votant contre. 

En ce qui concerne la partie réseau au-delà des
réseaux de l’ergonomie, c’est du développe-
ment commercial collectif « Montrer que l’on est
là, que l’on existe, et que l’on a une façon parti-
culière d’aborder les choses ». 

Q : Qu’as-tu envie de transmettre ?

Le message que j’ai envie de transmettre à mes
collègues, aux plus jeunes notamment, est de
s’engager collectivement, de s’investir, de s’en-
gager dans des structures : si on est consultant,
s’investir dans le syndicat, si on est ergonome
interne, s’investir à ADECAPE… Adhérer à une
association, ce n’est pas seulement régler une
cotisation, c’est payer de sa personne, cela rap-
porte beaucoup plus. On a tout à gagner à
développer l’ergonomie ensemble.
On sait que l’on est en France à la moitié de ce
que consomment les PME anglo-saxonnes en
conseil, il y a donc de la marge de manœuvre.
On peut doubler le marché. En ergonomie, on
peut intervenir, sur la performance, sur les
modes de gestion, sur le management pour que
les débats sur le travail, ou la centration sur les
coopérations soient des moyens utilisés par les
managers pour faire avancer leurs équipes dans
un souci de performance globale et durable. Il
me semble qu’il faut penser la santé comme
une ressource de la performance des organisa-
tions, pas comme une contrainte.
Pour finir, l’ergonomie peut devenir un outil de
la citoyenneté car c’est par le vécu du travail
que l’on peut construire des citoyens intelli-
gents et ouverts qui ne vont pas aller prendre
une kalachnikov pour tirer sur des dessina-
teurs…   

EEnnttrreettiieenn  rrééaalliisséé  eenn  jjaannvviieerr  22001155  
àà  TToouulloouussee  ppaarr  llaa  CCoommmmiissssiioonn  HHiissttooiirree  ddee

llaa  SSEELLFF  
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CC’’eesstt  qquuooii  ccee  ttrraavvaaiill  ??
UUnn  ffiillmm  ddee  LLuucc  JJoouulléé  eett  SSéébbaassttiieenn  JJoouussssee  ((dduurrééee  110000mmnn))
SSoorrttiiee  nnaattiioonnaallee  ::  1155  ooccttoobbrree  22001155

Ils sont au travail. Les salariés d’une usine qui produit 800 000 pièces d’automobile par jour et le
compositeur Nicolas Frize dont la création musicale s’invente au cœur des ateliers. 
Chacun à sa manière, ils disent leur travail.
Chacun à sa manière, ils posent la question : alors, c’est quoi le travail ?

OUVRAGE

LLee  ggeennrree  dduu  mmaall--êêttrree  aauu  ttrraavvaaiill  
RRééggiinnee  BBeerrccoott  ((ccoooorrddiinnaattrriiccee))  
TToouulloouussee::  OOccttaarrèèss  EEddiittiioonnss,,  22001155,,  221188  pp..  ((2200  eeuurrooss))

Comment révéler mais aussi rendre compte de certains aspects du travail qui sont ignorés par les
acteurs, soit parce qu'ils n'en ont pas conscience, soit parce que la mémoire les efface ou leur
donne une signification qui les rend naturels et donc non dicibles ? Et pourtant le travail de ter-
rain, l'observation, l'entretien, l'enquête ethnographique le plus souvent, permettent non seule-
ment de révéler des faits, des comportements, des relations mais aussi de se rendre compte
qu'elles sont porteuses de difficultés pour les acteurs et parfois de mal-être. La notion de mal-être
a été choisie pour rendre compte de ces problèmes qui apparaissent parfois naturalisés, parfois
minimisés et considérés comme normaux y compris par ceux ou celles qui ont à en subir les consé-
quences. Le travail effectué par les chercheurs est aussi d'expliciter les différences que crée l'exis-
tence d'un rapport social de sexe, rapport social qui interfère sur les places attribuées, sur les com-
portements et les représentations des acteurs. 

C'est dans le travail, mais aussi dans l'articulation du travail et du hors travail que se tapissent des
sources de mal-être dont certaines sont ignorées des grandes enquêtes. Cet ouvrage, construit
autour des résultats des enquêtes de terrain, révèle une part de l'invisible : invisibilité quant aux
contraintes qui pèsent pour orienter le choix des places et des rôles, notamment des femmes dans
les mondes masculins, invisibilité des impositions de sens et d'orientation des conduites. 

Si les dimensions factuelles sont importantes pour analyser les conditions de travail, ce livre inter-
roge aussi les dimensions idéelles qui sous tendent les relations entre acteurs. C'est ainsi que l'on
peut débusquer ce qui atteint : des formes de vêture à respecter dans le monde des experts, des
manières de se comporter et de faire face à des émotions tant dans la police que dans le soin. 

Ont participé à cet ouvrage : Régine Bercot, Isabelle Boni, Lucie Goussard, Anne Jacquelin, Marc
Loriol, Efthymia Makridou, Haude Rivoal, Armelle Testenoire.



Conditions pour devenir 
Correspondant ou Correspondant-Étudiant de la SELF

LLaa  ccoottiissaattiioonn  aannnnuueellllee  eesstt  aaccttuueelllleemmeenntt  ddee  8800  EEuurrooss

Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  7700  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee1155
EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.
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Les personnes intéressées par l’ergonomie et
la vie de la SELF, mais ne remplissant pas les
conditions permettant d’être membre actif,
peuvent devenir Correspondants de la SELF et
recevoir le Bulletin de Liaison de la SELF en
versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee  8800  EEuurrooss..

Les étudiants, peuvent devenir Correspondants-
Étudiants de la SELF et recevoir le Bulletin de
Liaison de la SELF en versant uunnee  ccoottiissaattiioonn  ddee
2200  EEuurrooss..  La demande doit être accompagnée
d'une photocopie de la carte d'étudiant de l'an-
née en cours et sera renouvelée chaque année.

Pour toutes autres démarches (devenir corres-
pondant à la SELF, changement de nom ou
d'adresse, etc.) s’adresser au :

SECRÉTARIAT DE LA SELF
Véronique TURBET DELOF
2 impasse de la Dent d’Orlu

Tél.: 05 61 21 61 46
E-mail: turbet@univ-tlse2.fr

Pour la gestion administrative, les comptes ren-
dus du Conseil d'Administration et l'organisa-
tion des Assemblées Générales :

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DE LA SELF 
Gabin GINDRO 

E-mail : g.gindro@ergonova.fr

Les candidats devront satisfaire à deux au
moins des critères suivants :
• avoir suivi une formation qualifiante en
Ergonomie,

• exercer une activité professionnelle de
recherche, d’enseignement ou de pratique
en Ergonomie,

• avoir contribué au développement de
l’Ergonomie, attesté par des publications
dans le domaine.

Toutefois, des candidatures ne répondant pas
à ces critères pourront être retenues, si la noto-
riété professionnelle ou scientifique dans un
domaine en rapport étroit avec l'Ergonomie
est établie.

Chaque dossier comprend deux lettres de par-
rainage provenant de deux membres actifs
n'appartenant pas à la même structure. Ces
lettres doivent être circonstanciées et formuler
un avis détaillé sur les activités ergonomiques
du candidat.

LE DÉLÉGUÉ AUX CANDIDATURES
Véronique POETE

E-mail : candidature@ergonomie-self.org
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